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Préface 

 

 

 

 

Envie de continuer sur votre lancée et poursuivre vos études au delà du bac ? 

Désireux de vous replongez dans le monde « étudiant » ? 

 

Pour ceci vous devez vous préparer ! 

 

Dans un premier temps, le Centre de Documentation et d’Information (CDI) de votre établissement ou encore le Centre 

d’Information et d’Orientation (CIO) vous aideront au plus tôt dans l’élaboration de votre projet d’études et professionnel 

en tenant compte de vos capacités.  

Dans un deuxième temps, l’Espace Etudiant est présent pour vous apporter les éléments nécessaires pour vous aider à 

rechercher et trouver au moment opportun la bonne information qui renseignera sur les débouchés, les métiers et le 

monde du travail, les formations qui y mènent et les différentes aides permettant de vous accompagner dans la mise en 

place de votre projet. 

 

Diplômer au bon niveau et dans des secteurs qui offrent des débouchés est une exigence pour la Nouvelle-Calédonie. Une 

orientation réussie doit permettre à chacun d’exploiter tout son potentiel et de s’insérer professionnellement.  

 

Une fois votre projet professionnel ciblé, il vous faudra penser aux inscriptions, au logement, à l’ouverture d’un compte 

bancaire, à l’éloignement familial et amical…  

Ainsi si vous choisissez la métropole, la Maison de la Nouvelle-Calédonie vous aidera et vous accompagnera dans vos 

premières démarches et vous accueillera dans des locaux conviviaux une fois sur place. 

Si vous choisissez une autre destination, nous vous aiderons à trouver quelques repères avant le grand saut ! 

 

A la recherche de contacts, d’informations utiles ? 

 

Le guide des aides et des bourses 2010 que nous avons compilé est donc pour vous ! 

Vous y trouverez l’ensemble des informations sur les dispositifs de bourses et d’aides des différentes institutions œuvrant 

dans ce domaine, auxquelles vous pouvez prétendre pour réaliser votre projet d’études, que ce soit au pays, en métropole 

ou à l’étranger… 

 

Sur cette note finale, je vous souhaite bon courage et une bonne dose de motivation, le nerf de la guerre, qui vous conduira 

à la réussite. 
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Province Sud 

 

La Bourse d’Enseignement Supérieur (BES) 

Le Prêt Etudiant 0% 
 

Objectif 
Favoriser la poursuite d’étude par l’attribution d’une aide financière répondant aux besoins des personnes concernées, dans des filières 

saturées ou inexistantes en Nouvelle-Calédonie et dont le projet professionnel correspond à des besoins locaux. Cette bourse vient en 

complément des bourses d’Etat. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiants de Nouvelle-Calédonie (EGC, UNC, IFM, IUFM, BTS, etc.) et désirant poursuivre hors du pays, ayant fait une demande de bourse 

d’Etat. 

� Personne titulaire du baccalauréat ou diplôme en équivalence niveau IV pour l’inscription en 1ère année d’études supérieures ou avoir 

réussi un concours d’entrée de niveau baccalauréat dans une école de formation. 

� Personne âgée de moins de 21 ans au 1
er

 janvier de l’année de la demande pour les candidats à un 1
er

 cycle. 

� Personne âgée de moins de 23 ans au 1
er

 janvier de l’année de la demande pour les candidats à un 2
ème

 cycle. 

 

Conditions 
� Avoir la nationalité française. 

� Résider en province Sud depuis au moins 6 mois. 

� Ressources et charges des parents évaluées selon un barème des revenus annuels maximum. 

� S’engager à servir en Nouvelle-Calédonie pendant 5 ans, au plus tard 5 ans après la fin du cursus d’études. 

 

Prise en charge 
Les ressources sont appréciées en fonction des revenus et des charges de la famille. 

*Pour bénéficier d’un prêt à 0%, il est nécessaire au préalable d’effectuer une demande de bourse et d’en produire la confirmation du droit accordé 

par la Province. 

 

Calendrier 

� Campagne : début septembre à mi- octobre. 
 

Contact 
Province Sud - Bureau d’Information et d’Aide aux étudiants BIAE – Direction de l’Education de la Province Sud 

2, rue Gallieni BP 3104 - 98 846 Nouméa Horaires d’ouverture : 7h30-11h30 

�  24 60 01 ou 24 61 65  �  24 60 69  �  dens.bourses.etudiants@province-sud.nc 

Barèmes  

Revenu maximum 

  

 

Echelon 

de la bourse accordée 

 

Etudes en N-C 

(en 3 

versements) 

Etudes hors de N-C 

(versée sur 12 

mois) 

Annuel Trimestriel Annuel Mensuel 

En fonction : 

Du revenu mensuel des parents 

Des points attribués à la famille en fonction 

du nombre d’enfants à charge (en NC ou HNC) 

Echelon 0 76 680 25 560 184 032 15 336 

Echelon 1 153 360 51 120 368 064 30 672 

Echelon 2 230 040 76 680 552 096 46 008 

Echelon 3 306 720  102 240 736 128 61 344 

Echelon 4 383 400 127 800 920 160 76 680 

Prêt 0% en partenariat avec la BNC* 
Prêt unique 216 000   518 000   

Prêt complémentaire cautionné à 50% PS 100 000   250 000   

Aides supplémentaires 

Allocation rentrée 35 000       

Prise en charge CAFAT 100%    

Prise en charge mutuelle complémentaire 90%    

Aide possible au logement 120 000    

Prime unique d'installation       150 000 

Allocation d'entretien (oral)       50 000 

Voyage jury + allocation    50 000 

Voyage Aller villes études    X 

Voyage retour + 150kg bagages     X 

Voyage vacances (3 ans sans échecs)       X 
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Province Sud 

 

Le Prix d’Encouragement à la Recherche (PER) 
 

Objectif 
Prix destiné à encourager les étudiants qui préparent une thèse ou un travail de recherche post doctoral présentant un intérêt pour la 

Nouvelle-Calédonie et plus particulièrement pour la province Sud. Nouvelle-Calédonie, métropole ou étranger. 
 

Bénéficiaires 
� Etre de nationalité française. 

� Etudiants titulaires d’un DEA ou d’un DESS ou d’un Master de recherche ou professionnalisant. 

� Etre inscrit à l’UNC ou dans une autre université. 
 

Conditions 
� Durée de formation : 48 mois au plus. 

� Rendre compte chaque semestre de l’avancement des travaux de recherche à la Direction de l’Enseignement de la Province Sud. 

� Rendre compte annuellement à la commission d’attribution (entretien et rapport). 

� Ressources et charges du demandeur prises en compte. 
 

Prise en charge 
� 120.000 F. CFP par mois maximum pendant 3 ans (sous condition 4 ans). 

� Voyage A/R si nécessaire vers le centre universitaire intéressant ses recherches ou vers Nouméa, si thèse effectuée en dehors de la 

Nouvelle-Calédonie. 

 

Calendrier 

� Campagne : mai à juillet. 

 

Contact 
Province Sud - Bureau d’Information et d’Aide aux étudiants BIAE – Direction de l’Education de la Province Sud 

2, rue Gallieni BP 3104 - 98 846 Nouméa Horaires d’ouverture : 7h30-11h30 

�  24 60 01 ou 24 61 65  �  24 60 69  �  dens.bourses.etudiants@province-sud.nc 
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Province Sud 

 

Le Prix d’Excellence de la Province Sud (PEPS) 
 

Objectif 
Prix destiné à récompenser les étudiants fraîchement diplômés les plus méritants. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiants diplômés de Nouvelle-Calédonie ou de métropole. 

 

Conditions 
� Etre de nationalité française. 

� Résider et avoir des intérêts matériels et moraux en province Sud depuis au moins 6 mois. 

� Avoir obtenu une note égale au moins à 16/20 à l’un des diplômes suivants : diplôme de l’enseignement supérieur universitaire de 1er ou 

2ème cycles, diplôme d’une école dépendant d’un ministère de l’Etat, diplôme d’une école spécialisée reconnu par l’Etat. Ou une note 

égale au moins à 14/20 à l‘obtention du BTS. 

� Ne pas avoir redoublé l’année d’obtention du diplôme. 

� Fournir le relevé de notes faisant apparaître la moyenne générale obtenue au diplôme. 

� Fournir tout document scolaire et/ou universitaire permettant d’apprécier l’excellence du parcours depuis l’obtention du baccalauréat. 

 

Prise en charge 
� 200.000 F. CFP. 
 

Calendrier 

� Campagne : juillet à décembre. 
 

Contact 
Province Sud - Bureau d’Information et d’Aide aux étudiants BIAE – Direction de l’Education de la Province Sud 

2, rue Gallieni BP 3104 - 98 846 Nouméa Horaires d’ouverture : 7h30-11h30 

�  24 60 01 ou 24 61 65  �  24 60 69  �  dens.bourses.etudiants@province-sud.nc 
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Province Sud 

 

L’Aide Forfaitaire aux Stages   [BTS Animation et Gestion Touristique Locale – 

BTS Commerce international (CI) – BTS Assistant de manager - EGC (Australie, Nouvelle-

Zélande, Japon)] 
 

Objectif 
Permettre aux étudiants d’effectuer un stage en Australie, Nouvelle-Zélande et au Japon, afin de faciliter l’accès à une expérience 

professionnelle de qualité prévue dans le cadre de la formation. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiant inscrit en BTS Animation et Gestion Touristique Locale ou en BTS Commerce International ou en BTS Assistant de manager ou à 

l’EGC. 

 

Conditions 
� Etre de nationalité française 

� Fournir un engagement ferme et définitif de l’entreprise d’accueil du stage. 

� Fournir un avis du responsable pédagogique de la section de BTS. 

� Fournir une attestation de bourse pour les étudiants boursiers de l’Education Nationale. 

� Fournir à la Direction de l’Education de la Province Sud, dans les 3 mois suivant la fin du stage, un compte rendu de stage validé par le 

responsable de la section de BTS. 

 

Prise en charge 

   Australie / Nouvelle-Zélande Japon 

Boursiers 
Indemnité de voyage 60 000 140 000 

Indemnité hebdomadaire 20 000 30 000 

Non boursiers 
Indemnité de voyage 30 000 70 000 

Indemnité hebdomadaire 10 000 15 000 

 

Calendrier 

� Campagne : du 1er juillet au 31 octobre. 

 

Contact 
Vos responsables des sections BTS et auprès de la direction de l’EGC 

 

Province Sud - Bureau d’Information et d’Aide aux étudiants BIAE – Direction de l’Education de la Province Sud 

2, rue Gallieni BP 3104 - 98 846 Nouméa Horaires d’ouverture : 7h30-11h30 

�  24 60 01 ou 24 61 65  �  24 60 69  �  dens.bourses.etudiants@province-sud.nc 



IDC-NC – Observatoire de l’Emploi, des Qualifications, des Salaires et de la Formation (OEQSF) – [Espace Etudiant] Page 6 

Province Sud 

 

La Bourse d’Enseignement Artistique (BEA) 
 

Objectif 
Favoriser la réalisation de formations artistiques supérieures ou spécialisées en en métropole ou à l’étranger.  
 

Bénéficiaires 
� Personne ayant suivi en province Sud un cursus artistique initial avec des résultats très satisfaisants ou personne ayant eu un parcours 

artistique reconnu ou développé, une pratique artistique remarquable. 

� Personne admise ou en cours d'admission dans un établissement d'enseignement artistique dont les diplômes sont reconnus par l'Etat 

Français ou par l'Etat étranger concerné. 
 

Conditions 
� Etre de nationalité française 

� Résider et avoir des intérêts matériels et moraux en province Sud depuis au moins 6 mois. 

� Avoir effectué la majorité de sa scolarité, primaire et secondaire en Nouvelle-Calédonie. 

� Ne pas être éligible aux aides scolaires pour études supérieures ou spécialisées de la Province Sud. 

� Disposer d’un revenu net global imposable ≤3.000.000 F. CFP si le candidat est autonome financièrement ou 5.000.000 F. CFP si 

l’intéressé est à la charge de ses parents. 
 

Prise en charge 
� 1.040.000 F. CFP (versé en 2 tranches). 

� Voyage aller/retour en classe économique depuis la Nouvelle-Calédonie jusqu’au lieu de formation. 

� Indemnité d’installation : 150.000 F. CFP accordée une seule fois. 

� Indemnité d’acquisition du matériel nécessaire à l’enseignement artistique : 30.000 F. CFP. 

� Aide au logement : 240.000 F. CFP (versée en 2 tranches) si nécessaire. 

� Bourse renouvelable jusqu’à l’achèvement de la formation du candidat. 
 

Calendrier 

� La bourse est attribuée par décision du président de l'Assemblée de province, après avis d'un jury, qui étudie les dossiers de candidature 

et auditionne les candidats. 

� Date de la campagne : retrait pendant toute l’année et dépôt des dossiers avant le 30 juin. 

 

Contact 
Direction de la Culture de la Province Sud  

12, rue de Verdun - immeuble Galliéni II - 1er étage - BP 2365 - 98845 Nouméa Cedex  

�  24 60 90 �  24 60 91 �  dc.contact@province-sud.nc 
Lien : http://www.province-sud.nc/culture/bourse-denseignement-artistique 
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Province Sud 

 

Les aides à la création artistique : Aide à l’Exposition 
 

Objectif 
Soutenir les artistes plasticiens de la Province Sud dans la démarche de diffusion publique de leurs œuvres. 
 

Conditions 
� Résider impérativement en Province Sud depuis au moins 6 mois. 

� Sont prioritairement éligibles, les candidats dont les ressources familiales n’excèdent pas l’équivalent de 3  fois le montant du Salaire 

Minimum Garanti mensuel (SMG). 

 

Prise en charge 
� Subvention de 300.000 F. CFP pour des expositions individuelles ou collectives organisées dans des galeries privées.  

� L’aide est valable un an à compter de la notification à l’intéressé et est versée dans sa totalité dès que l’arrêté d’attribution a été rendu 

exécutoire. 
 

Démarche administrative 

� Une fiche d’inscription complétée 

� Un press-book des travaux artistiques déjà réalisés qu’ils aient ou non été exposés 

� Une note technique portant notamment sur le nombre d’œuvres, leur format ou dimensions, le parti pris de l’exposition, etc. 

� Un devis global de l’exposition 

� Un justificatif attestant de six mois de résidence en Province Sud 

� Un justificatif des revenus ou celui des parents pour les mineurs (avis d’imposition) 

� Un relevé d’identité bancaire 

 

Calendrier 

� Retrait du dossier à mi juin  

� Dépôt du dossier début août. 
 

Contact 
Direction de la Culture de la Province Sud  

16 rue Galliéni Nouméa 

�  24 60 90 �  24 60 91 �  dc.contact@province-sud.nc 
Lien : http://www.province-sud.nc/culture/aide-a-la-creation-et-a-la-diffusion/aide-a-lexposition 
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Province Sud 

 

Les aides à la création artistique : Aide à l’Ecriture 
 

Objectif 
Soutenir les auteurs de la Province Sud dans leur travail d’écriture. 
 

Conditions 
� Résider impérativement en province Sud depuis au moins 6 mois. 

� Sont prioritairement éligibles, les candidats dont les ressources familiales n’excèdent pas l’équivalent de trois fois le montant du salaire 

minimum garanti mensuel et qui cessent temporairement leur activité professionnelle afin de se consacrer à l’écriture. 

 

Prise en charge 
� Subvention de 600.000 F. CFP (versée en 2 tranches : 300.000 F à l’arrêté d’attribution rendu exécutoire et 300.000 F à la remise du 

manuscrit).  

� L’aide est valable un an à compter de la notification à l’intéressé. 
 

Démarche administrative 

� Un curriculum vitae 

� Une fiche d’inscription complétée 

� Une note d’intention globale (motivation du dépôt de la candidature) 

� Une synopsis de l’histoire 

� Un chapitre rédigé 

� Un justificatif attestant de six mois de résidence en Province Sud 

� Un justificatif des revenus ou celui des parents pour les mineurs (avis d’imposition) 

� Un relevé d’identité bancaire 
 

Calendrier 

� Retrait du dossier à mi juin  

� Dépôt du dossier début août. 

 

Contact 
Direction de la Culture de la Province Sud  

16 rue Galliéni Nouméa 

�  24 60 90 �  24 60 91 �  dc.contact@province-sud.nc 
Lien : http://www.province-sud.nc/culture/aide-a-la-creation-et-a-la-diffusion/aide-a-lecriture 
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Province Sud 

 

Les aides à la création artistique : Aide à l’Edition 
 

Objectif 
Permettre aux écrivains de la Province Sud d’éditer leur œuvre à compte d’auteur ou en partenariat avec un éditeur dont le siège 

social est situé en Nouvelle-Calédonie. 
 

Conditions 
� Résider impérativement en province Sud depuis au moins 6 mois. 

� Sont prioritairement éligibles, les candidats dont les ressources familiales n’excèdent pas l’équivalent de 3 fois le montant du salaire 

minimum garanti mensuel et qui ont bénéficié d’une aide à l’écriture. 
 

Prise en charge 
� Subvention de 600.000 F. CFP (versée en 2 tranches : 300.000 F à l’arrêté d’attribution rendu exécutoire et 300.000 F après production 

du bon à tirer).  

� L’aide est valable un an à compter de la notification à l’intéressé. 

 

Démarche administrative 

� Un curriculum vitae 

� Une fiche d’inscription complétée 

� Une note d’intention globale (motivation du dépôt de la candidature) 

� Une prémaquette (textes, iconographies, couvertures) 

� Un échéancier du projet 

� Un devis global du coût d’édition du projet (notamment la réalisation technique, l’impression, la reliure et, le cas échéant, la traduction) 

dans le cas d’une édition à compte d’auteur et / ou l’accord d’un éditeur 

� Un justificatif attestant de six mois de résidence en Province Sud 

� Un justificatif des revenus (avis d’imposition) 

� Un relevé d’identité bancaire 

 

Calendrier 

� Dépôt du dossier de candidature début août. 
 

Contact 
Direction de la Culture de la Province Sud  

16 rue Galliéni Nouméa 

�  24 60 90 �  24 60 91 �  dc.contact@province-sud.nc 
Lien : http://www.province-sud.nc/culture/aide-a-la-creation-et-a-la-diffusion/aide-a-ledition  
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Province Sud 

 

Les aides à la création artistique : Aide à la Création Musicale 
 

Objectif 
Permettre à des jeunes musiciens ou groupes de musiciens de la Province Sud de créer et d’enregistrer un album. 
 

Conditions 
� Résider impérativement en province Sud depuis au moins 6 mois. 

� Avoir entre 15 et 30 ans. 
 

Prise en charge 
� Subvention de 700.000 F. CFP pour l’enregistrement d’un album de musique, versée en 2 tranches : 350.000 F à l’arrêté d’attribution 

rendu exécutoire et 350.000 F après remise d’une attestation du studio d’enregistrement.  

� L’aide est valable un an à compter de la notification à l’intéressé. 

 

Démarche administrative 

� Une fiche d’inscription complétée 

� Un curriculum vitae ou une présentation du groupe de musique 

� Une copie de pièce d’identité 

� Une maquette de CD, une cassette ou tout autre support audiovisuel 

� Le coût global du projet comprenant les frais de réalisation de jaquette, pressage et gravure de CD compris 

� Un justificatif attestant de six mois de résidence en Province Sud 

 

Calendrier 

� Dépôt du dossier de candidature avant fin septembre. 

 

Contact 
Direction de la Culture de la Province Sud  

16 rue Galliéni Nouméa 

�  24 60 90 �  24 60 91 �  dc.contact@province-sud.nc 
Lien : http://www.province-sud.nc/culture/aide-a-la-creation-et-a-la-diffusion/aide-a-la-creation-musicale  
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Province Sud 

 

Les aides à la création artistique : Aide à l’Audiovisuel 
 

Concours de scenarii de fiction 
Soutenir la réalisation de scenarii de fiction 
 

Conditions 
� Résider impérativement en province Sud depuis au moins 6 mois. 

 

Attribution 
� 1er prix :    200.000 F. CFP 

� 2ème prix : 150.000 F. CFP 

� 3ème prix : 120.000 F. CFP 
 

Concours de film de fiction 
Soutenir la réalisation de courts-métrages de fiction 
 

Attribution 
� un prix de 250.000 F. CFP pour un film de 5 minutes. 

� un prix de 350.000 F. CFP pour un film de 6 à 25 minutes. 

� un prix de 500.000 F. CFP pour un film de 26 à 50 minutes. 

 

Contact 
Direction de la Culture de la Province Sud  

16 rue Galliéni Nouméa 

�  24 60 90 �  24 60 91 �  dc.contact@province-sud.nc 
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Province Nord 

 

La Bourse d’Enseignement Supérieur (BES) 
 

Objectif 
Favoriser la poursuite d’étude par l’attribution d’une aide financière répondant aux besoins des personnes concernées. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiants âgés de moins de 20 ans au 1

er
 janvier de l’année de demande et jusqu’à 27 ans sur avis de la commission des bourses, pour 

des études en Nouvelle-Calédonie, en métropole ou à l’étranger. 
 

Conditions 
� Etre de nationalité française et remplir les conditions d’accès à la citoyenneté calédonienne. 

� Résider et avoir des intérêts matériels et moraux dans la Province Nord depuis au moins 6 mois. 

� S’inscrire dans les formations correspondant aux secteurs d’activités appelés à se développer en Province Nord. 

� Plafond de ressources mensuelles fixé à 400.000 F. CFP, relevé de 20.000 F. CFP par enfant à charge. Au-delà du plafond, il peut être 

proposé un prêt à taux bonifiés. 

� Avoir constitué son dossier ACESTE (validation du projet professionnel, montage du dossier, suivi et accompagnement avant le départ à 

Nouméa et pendant les études en France). 

� S’engager à servir en Nouvelle-Calédonie pendant 10 ans, au plus tard 5 ans après la fin des études. 
 

Prise en charge 

  

Etudes en Nouvelle-Calédonie* 
Etudes hors de Nouvelle-Calédonie 

(versée sur 12 mois) 

 Annuel Mensuel Annuel Mensuel 

 666 056 55 504   

Prise en charge forfaitaire des frais de scolarité 35 000    

Cat.A (bac pro HNC)     736 796 61 399 

Cat.B (1er cycle)     862 546 71 878 

Cat.C (2ème cycle)     923 666 76 972 

Cat.D (3ème cycle)     1 343 196 111 933 

 
Logement possible – 43 13 71 

34 000 F.CFP / mois 
Suivi pédagogique avec l’ACESTE-CNAM 

*Après demande d’une bourse d’Etat 

Compléments Montant 

Vacances de Noel 12 000 

Vacances de Pâques 12 000 

Grandes vacances scolaires 20 000 

Premier équipement 25 000 

Forfait annuel de rentrée 35 000 (NC) 

40 000 (HNC) 

Mutuelle étudiante 20 000 

Allocation de rapatriement 15 000 

Forfait édition 120 000 

Frais de recherche 160 000 

Délibération n°2008-403/APN du 18 décembre 2008 

Calendrier 
� Campagne : de début août au 30 octobre. Délai de rigueur. 

� Campagne jusqu’au 15 octobre pour les renouvellements (avec les résultats si connus) 

 

Contact 
Hôtel de la Province Nord 

Direction de l’Enseignement, de la Formation et de l’Insertion 

de la Jeunesse (DEFIJ) 

BP 41 – 98860 Koné 

�  47 72 27   �  47 72 31    

� defij-formation@province-nord.nc 

Antenne de la Province Nord à Nouméa 

� 25 32 98    

 

 

 

 

Dossiers à retirer dans les lycées, à la DEFIJ ou à l’antenne de la Province Nord à Nouméa 
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Province Nord 

 

La Bourse pour Etudiant Infirmier (BEIDE) 
 

Objectif 
Bourse accordée à des candidats souhaitant s’orienter vers le diplôme d’état Infirmier. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiant. 

� Demandeur d’emploi. 
 

Conditions 
� Etre de nationalité française. 

� Etre titulaire du baccalauréat. 

� Etre âgé de 18 à 44 ans au plus (à la fin de la formation). 

� Etre titulaire du Permis B au terme de leur formation. 

� Effectuer la majorité de leurs stages pratiques dans un dispensaire de la Province Nord. 

� S’engager à servir en Nouvelle-Calédonie pendant 7 ans à compter de leur nomination comme stagiaire dans l’année civile suivant la fin 

des études. 

 

Prise en charge 
� Montant mensuel : 100.000 F. CFP. 
 

Calendrier 
� Campagne : dépôt des dossiers au plus tard 15 jours après la parution des résultats aux concours. 
 

Contact 
Hôtel de la Province Nord 

Direction de l’Enseignement, de la Formation et de l’Insertion 

de la Jeunesse (DEFIJ) 

BP 41 – 98860 Koné 

�  47 72 27   �  47 72 31    

� defij-formation@province-nord.nc 

Antenne de la Province Nord à Nouméa 

� 25 32 98    

 

 

 

 

Dossiers à retirer dans les lycées, à la DEFIJ ou à l’antenne de la Province Nord à Nouméa 
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Province Nord 

 

La Bourse de la Commission d’Aide et de Liaison à l’Insertion et à la 

Formation (CALIF) 
 

Objectif 
Aide à l’insertion et à la formation. 
 

Bénéficiaires 
� Adulte. 

� Jeune salarié. 

� Demandeur d’emploi. 

 

Conditions 
� Etre adulte ou jeune déjà engagé dans la vie active ou qui s’y engage. 

� Résider depuis plus de 6 mois en Province Nord. 

� Etre électeur lors des consultations référendaires sur l’autodétermination de la Nouvelle-Calédonie ou électeur aux élections 

provinciales. 

 

Calendrier 
� Campagne : toute l’année. 
 

Contact 
Hôtel de la Province Nord 

Direction de l’Enseignement, de la Formation et de l’Insertion 

de la Jeunesse (DEFIJ) 

BP 41 – 98860 Koné 

�  47 72 27   �  47 72 31    

� defij-formation@province-nord.nc 

Antenne de la Province Nord à Nouméa 

� 25 32 98    

 

 

 

 

Dossiers à retirer dans les lycées, à la DEFIJ ou à l’antenne de la Province Nord à Nouméa 
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Province Iles Loyauté 

 

La Bourse d’Enseignement Supérieur (BES) 
 

Objectif 
Bourse favorisant la poursuite d’étude par l’attribution d’une aide financière répondant aux besoins des personnes. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiants poursuivant des études en Nouvelle-Calédonie, en Métropole ou à l’étranger 

 

Conditions 
� Etre de nationalité française et remplir les conditions d’accès à la citoyenneté calédonienne. 

� Etre titulaire du baccalauréat. 

� Résider et avoir des intérêts matériels et moraux dans la Province Iles depuis au moins 6 mois. 

� Plafond de ressources mensuelles fixé à 350 000 F. CFP pour la bourse ; 450 000 F. CFP pour la demi-bourse et 550 000 F. CFP pour le 

prêt. Il sera relevé de 20.000 F. CFP par enfant scolarisé dans le secondaire et de 50 000 F.CFP par enfant effectuant des études 

supérieures, de 50 000 F. CFP pour une famille monoparentale, de 50 000 F. CFP par enfant handicapé physique ou moteur. Ce plafond 

sera également relevé du montant des échéances mensuelles portant au remboursement des emprunts bancaires (prêt immobilier, pour 

l’acquisition d’un véhicule). 

� S’inscrire dans les formations correspondant aux secteurs d’activités appelés à se développer en NC. 

� Avoir constitué le dossier EGIDE pour des études en métropole. 

� S’engager à servir en Nouvelle-Calédonie pendant 3 ans, au plus tard 5 ans après la fin des études. 

 

Prise en charge 
  Etudes en  

Nouvelle-Calédonie 

(versée sur 4 fractions) 

Etudes hors de  

Nouvelle-Calédonie 

(versée en 4 fractions) 

  Annuel Trimestriel Annuel Trimestriel 

2
ème

 cycle lycée 

Bourse Cat. C   540 000 135 000 

Demi-bourse Cat. C   270 000 67 500 

Prêt remboursable   540 000  

UNC, BTS, EGC, etc. 

Bourse Cat. D 630 000 157 500 756 000 189 000 

Demi-bourse Cat. D 315 000 78 750 378 000 94 500 

Prêt remboursable 630 000  756 000  

3
ème

 cycle études spéciales 

Bourse Cat. E 960 000 240 000 1 200 000 300 000 

Demi-bourse Cat. E 480 000 120 000 600 000 150 000 

Prêt remboursable   1 200 000  

Aides supplémentaires 

Allocation rentrée 50 000  50 000  

Forfait édition* 120 000   120 000 

Forfait frais de recherche* 160 000   160 000 

Frais de voyage* 100 000   100 000 

Indemnité 1
er

 équipement    50 000 

Allocation annuelle de 

trousseau 
  25 000  

Frais de transport    x 

Logement**  Campus Iles – 25 43 40 CROUS – avant le 30/04 

*Uniquement pour les étudiants de 3
ème

 cycle 

**Pour les logements du Campus Iles, voir aussi avec l’UNC 

 

Calendrier 
� Campagne : avant le 31 octobre. 

 

Contact 
Etablissement Provincial de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelle (EPEFIP) 

BP 253 – 98820 Lifou 

�  45 10 98  ou  28 18 26    �  45 18 98  ou  28 06 00   

 

Antenne de Nouméa – 10 rue Georges Clémenceau – 98 800 Nouméa 

� 28 18 26  � 28 06 00 

 

Retrait et dépôt des dossiers également possible auprès des délégations de la Province Iles Loyauté à Nouméa, Maré et Ouvéa. 
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Province Iles Loyauté 

 

La Bourse Spécifique Iles Loyauté 
 

Objectif 
Bourse spéciale souhaitée par la collectivité pour permettre à des étudiants choisis par la Province Iles Loyauté de poursuivre 

des études sur des filières définies préalablement. La sélection des étudiants dépend des résultats obtenus durant le parcours 

scolaire et/ou universitaire. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiant âgé d’au moins 18 ans préparant un diplôme d’ingénieur, d’école de commerce, d’école normale supérieure ou d’école 

vétérinaire agréées par l’Education Nationale 
 

Conditions 
� Baccalauréat avec mention ou diplôme de niveau III (BTS, DUT). 

� Diplôme Universitaire français ou étranger reconnu par le Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

� S’engager à servir en Nouvelle-Calédonie pendant 7 ans dans un service administratif, un établissement public ou une Société 

d’Economie Mixte de la Province Iles Loyauté (sous peine de remboursement). 

� Avoir le centre principal de ses intérêts matériels et moraux en province Iles Loyauté. 

 

Pièces à fournir : 

� Demande précisant la carrière choisie et les études entreprises, extrait d’acte de naissance, certificat de nationalité française, justifier des 

diplômes demandés, extrait de casier judiciaire, RIB ou RIP, et photo d’identité. 
 

Prise en charge 
� Montant mensuel : 120 000 F. CFP. 

� Montant forfait rentrée, travaux et recherche : 330 000 F. CFP/an à la demande de l’étudiant. 

� Prise en charge des frais de déplacement par voie aérienne de son lieu de résidence à son lieu d’affectation et des frais de retour en fin 

d’études. 

� Prise en charge ou remboursement des frais de transport de bagages par voie maritime et/ou routière lors du voyage retour jusqu’à 130 

kgs ou 4m3. 

 

Calendrier 
� Campagne : avant le 31 octobre. 
 

Contact 
Etablissement Provincial de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelle (EPEFIP) 

BP 253 – 98820 Lifou 

�  45 10 98  ou  28 18 26    �  45 18 98  ou  28 06 00   

 

Antenne de Nouméa – 10 rue Georges Clémenceau – 98 800 Nouméa 

� 28 18 26  � 28 06 00 

 

Retrait et dépôt des dossiers également possible auprès des délégations de la Province Iles Loyauté à Nouméa, Maré et Ouvéa. 
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Province Iles Loyauté 

 

La Bourse « Sport Etude » (BSE) 
 

Objectif 
Bourse attribuée aux collégiens et lycéens retenus pour poursuivre leurs études dans des structures aménagées pour accéder à 

une pratique sportive de haut niveau. 
 

Bénéficiaires 
� Collégiens ou lycéens de la Province Iles Loyauté. 
 

Conditions 
� Bon niveau scolaire. 

� Jeunes pratiquant une ou plusieurs disciplines relevant des fédérations handisports ou sport adapté. 

� Etre inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau dans la catégorie « élite », « senior » ou « jeune » ou être susceptible d’accéder à une 

pratique sportive de haut niveau ; par exemple, être inscrit dans un club licencié de la Province, être dans un cycle de formation initiale, 

être inscrit en pôle espoir, être admis sur un centre d’entraînement, poursuivre des études dans une section sportive au sein de la 

Province ou à l’extérieur (quand il n’en existe pas). 
 

Prise en charge 
� Montant : 100 % des frais de déplacements (80 % pour les vacances trimestrielles) et qui n’est pas cumulable avec les autres aides 

versées par la Province. 
 

 Etudes en province  

Iles Loyauté 

Etudes en provinces  

Sud ou Nord 

Etudes hors de la  

Nouvelle-Calédonie 

Indemnité d’hébergement 90 000 130 000 220 000 

Indemnité de transport (début/fin) 100 % 100 % 80 % 

Indemnité de transport des vacances  

trimestrielles 
80 % 80 % 

Oui 

si attestation de réussite 

Indemnité de premier équipement sportif  

(avec validation des coûts par le conseiller  

technique fédéral) 

100 000 

Prise en charge des tests de contrôle et des déplacements vers les structures de médecine sportive agréées 

qui effectuent le suivi médical 

 

Calendrier 
� Campagne : avant le 30 novembre pour la Nouvelle-Calédonie et avant le 30 juin pour l’extérieur. 
 

Contact 
Etablissement Provincial de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelle (EPEFIP) 

BP 253 – 98820 Lifou 

�  45 10 98  ou  28 18 26    �  45 18 98  ou  28 06 00   

 

Antenne de Nouméa – 10 rue Georges Clémenceau – 98 800 Nouméa 

� 28 18 26  � 28 06 00 

 

Retrait et dépôt des dossiers également possible auprès des délégations de la Province Iles Loyauté à Nouméa, Maré et Ouvéa. 
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Nouvelle-Calédonie 

 

La Bourse avec Affectation Spéciale (BAS) 
 

Objectif 
Bourse accordée à des candidats poursuivant des études supérieures, dans des spécialités non enseignées sur place, permettant l'accès 

sur titre ou par concours aux catégories A (niveau bac+4) et B (niveau bac+2) de la fonction publique de la Nouvelle-Calédonie. 
 

Bénéficiaires 
� Candidat poursuivant des études supérieures dans des spécialités non enseignées sur place. 

� Salarié. 

� Demandeur d’emploi. 
 

Conditions 
� La spécialité étudiée doit permettre l’accès sur titre ou par concours aux catégories A (bac+4) et B (bac+2). 

� Le diplôme délivré doit correspondre aux besoins en métiers exprimés chaque année par la fonction publique de Nouvelle-Calédonie. 

� La campagne 2010/2011 (extrait de l’arrêté n°2010-565/GNC du 2 février 2010) prévoit les formations ci-dessous : 

� Ingénieur travaux publics, 

�  Ingénieur option route – équipements divers, 

� Ingénieur Géomètre-Topographe ou Ingénieur spécialité 

Topographie, 

�  Ingénieur hygiène, sécurité et environnement, 

� Ingénieur informatique, 

�  Ingénieur réseaux et télécom, 

� BTS travaux publics, 

� BTS sylviculture, 

� BTS apiculture, 

� BTS productions animales (bovins), 

� BTS géomètre topographe, 

� BTS Travaux publics ou DUT Génie civil option travaux publics 

et aménagement ou DUT conducteur de travaux, 

� Médecin de santé publique, 

� Diplôme de qualification en physique radiologique et médicale 

(Master + qualification de radio physicien), 

� DESS en psychologie ou master 2 mention psychologie ou 

diplôme de psychologie délivré par l’école des   psychologues 

praticiens de l’Institut Catholique de Paris ou diplôme de 

psychologue du travail délivré par le conservatoire national 

des arts et métiers, 

� Diplôme d’Etat de docteur en chirurgie dentaire, 

� Diplôme d’Etat de sage femme, 

� Certificat de capacité d’orthophoniste, 

� Diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute, 

� Diplôme d’Etat de psychomotricien, 

� Diplôme d’Etat de manipulateur en électroradiologie ou brevet 

de technicien supérieur d’électroradiologie médicale ou 

diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et 

radiologie thérapeutique, 

� Diplôme d’Etat d’assistant de service social. 

 

� Le candidat s’engage à servir pendant 10 ans la fonction publique de la Nouvelle-Calédonie. 

 

 

� Etre de nationalité française. 

� Etre titulaire du baccalauréat. 

� Avoir réussi un concours d’entrée en formation ou être inscrit dans une formation correspondant aux besoins en métiers exprimés 

chaque année par la fonction publique. 

 

Prise en charge 
� Montant : 124.186 F. CFP 

� Une indemnité de 1er équipement de 8.000 F. CFP lors du départ en métropole. 

� Une allocation de rapatriement de 8.000 F. CFP lors du retour en Nouvelle-Calédonie. 

� Une concession de passage par voie aérienne A/R (début et fin de formation) – retour maximum un an après la fin de formation. 

� Une concession de transport par voie maritime de 150 kgs de bagages. 

� Voyage par train Paris – ville de formation ou Nouméa – ville de formation directe. 

 

Calendrier 
� Campagne : du 1er janvier au 31 mai. 

 

Contact 

Direction des Ressources Humaines de la Fonction Publique (DRHFPT) – Service du recrutement, de l’emploi et de la formation - bureau 7 

18, avenue Paul Doumer – BP M2 – 98849 Nouméa Cedex Horaires d’ouverture : 13h à 16h 

�  25 61 33 ou 25 61 35  �  25 61 35  

Lien : http://www.drhfpnc.gouv.nc/portal/page/portal/drh/recrutement/bas 
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Nouvelle-Calédonie 

 

Le Cégep Mobilité Québec 
 

Objectif 
Offrir à tout bachelier une formation de technicien supérieur (Diplôme d’Etudes Collégiales – DEC – Technique) au Québec répondant 

aux besoins économiques de la Nouvelle-Calédonie. 
 

Bénéficiaires 
� Adultes post-baccalauréat. 

� Demandeur d’emploi. 

 

Conditions 
� Etre de nationalité française. 

� Etre titulaire du baccalauréat. 

� Ne pas être en contrat à durée indéterminée. 

� Ne pas être inscrit en formation. 

� Choisir un programme correspondant aux besoins de la Nouvelle-Calédonie et proposé annuellement. 

� La campagne 2010/2011 prévoit : 

� Technologie des systèmes ordinés 

� Technologie de l’électronique industrielle 

� Technologie en génie civil 

� Technologie minérale option géologie 

� Technologie en génie métallurgique option procédés de 

transformation 

� Environnement, Hygiène et Sécurité au Travail (EHST) 

� Technologie de génie industriel 

� Technologie de maintenance industrielle 

� Techniques en tourisme d’aventure 

� Techniques de tourisme 

 

� Satisfaire aux pré-requis académiques demandés (en fonction des programmes), satisfaire aux tests psychotechniques et aux entretiens 

de sélection de la Nouvelle-Calédonie. 

� Satisfaire aux critères d’immigration du Canada (Certificat d’Acceptation du Québec à 8 000 XPF, Permis d’Etudes du Canada à 10 000 XPF 

et dossier médical imposé à 20 000 XPF minimum). 

� Effectuer les stages au Québec. 

� Revenir travailler en Nouvelle-Calédonie, au plus tard 3 ans après l’obtention du diplôme. 

 

Prise en charge 
� Montant : 83 000 XPF/mois 

� Indemnité d’installation : 90 000 XPF versés à l’arrivée 

� Billet aller et retour fin de formation 

� Prise en charge de l’assurance maladie-hospitalisation : 80 000 XPF/an 

� Frais d’inscription de la 1
ère

 session d’études 

� Suivi pédagogique et administrative durant toute la scolarité par l’équipe encadrant le dispositif et l’Espace Etudiant. 
 

Calendrier 
� Campagne de candidature : du 1

er
 décembre à fin janvier de l’année suivante. 

� Présélection québécoise et demande d’admission : fin février 

� Sélection académique québécoise : début avril 

� Sélection Nouvelle-Calédonie : avril à début mai 

� Remise à niveau mai à juillet 

� Session de préparation à la mobilité au Québec : juin 

� Session de préparation au départ : juillet 

 

Contact 

Institut pour le Développement des Compétences en Nouvelle-Calédonie (IDC-NC) – Espace Etudiant 

1, rue de la Somme Centre Ville – 2
ème

 étage  

�  28 21 67 ou � 05 07 09 �  27 20 79 � : idc.nc@idcnc.nc 

Contact : patricia.rabiet@idcnc.nc  

Lien : www.idcnc.nc   Horaires d’ouverture : 8h00 – 11h30, mercredi ouvert l’après-midi de 12h30 à 16h ou sur rendez-vous  
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Nouvelle-Calédonie 

 

La Bourse Territoriale de Formation (BTF) 
 

Objectif 
La BTF vise à favoriser l’acquisition d’une qualification reconnue répondant aux besoins économiques, sociaux et culturels de la 

Nouvelle-Calédonie. Elle doit permettre de préparer un diplôme homologué ou d’effectuer des stages de formation professionnelle 

continue ayant une finalité professionnelle en rapport avec les domaines et spécialités prioritaires fixés par la Nouvelle-Calédonie. 
 

Bénéficiaires 
� Adultes post-baccalauréat. 

� Demandeur d’emploi. 
 

Conditions 
� Etre titulaire du baccalauréat ou à défaut avoir le niveau baccalauréat. 

� Etre âgé de 22 à 40 ans. 

� Etre de nationalité française. 

� Etre dégagé des obligations militaires. 

� Justifier de cinq ans, au moins, de résidence en Nouvelle-Calédonie. 

� Avoir un projet professionnel dont le métier est listé dans l’arrêté n°2010-787/GNC du 9 février 2010 : 

� Personnel des services administratifs et commerciaux 

� Personnel de l’industrie hôtelière 

� Personnel de la distribution et de la vente 

� Cadres commerciaux 

� Professionnels des arts et des spectacles 

� Professionnels de la formation initiale et de la 

formation continue 

� Professionnels de l’intervention sociale, de 

développement local et de l’emploi 

� Professionnels de la santé (professions paramédicales 

et médicales) 

� Cadres administratifs et professionnels de l’information 

et de communication 

� Etc. 
 

Prise en charge 
La BTF fait l’objet de versements mensuels se décomposant comme suit : 

Formations dispensées en NC Formations dispensées hors de la NC 

Indemnité mensuelle (80% du SMG) Indemnité mensuelle (100 % du SMG) 

Couverture sociale à la CAFAT Couverture sociale à la CAFAT 

Indemnité pédagogique et de premier équipement  

(50 % du SMG, versement unique en début de 

formation) 

Indemnité pédagogique et de premier équipement  

(100 % du SMG, versement unique en début de formation) 

La prise en charge des frais annuels d’inscription  

(droits de scolarité remboursés au stagiaire) 

Transport du stagiaire (A/R par voie aérienne en classe éco) en début et fin 

de formation (au plus tard 12 mois après la fin de la formation) 

 Transport des bagages par voie maritime (au retour uniquement) 

 La prise en charge des frais annuels d’inscription (droits de scolarité) 

 Complément mensuel pour enfant à charge (10% SMG par enfant) sur avis de 

la commission 

Complément mensuel pour conjoint / partenaire / pacsé / concubine à 

charge (20% SMG) + son transport 

 Indemnité mensuelle de logement (20% SMG + 5% SMG par enfant dans la 

limite de 2 enfants) 

 Prise en charge des frais annuel de formation, sur avis de la commission 

 

Calendrier 
� Campagne de candidature : du 1

er
 février au 30 avril pour les études en métropole et début août à fin septembre pour les études en 

Nouvelle-Calédonie. 
 

Contact 
Direction de la Formation Professionnelle Continue (DFPC) 

4, avenue du Maréchal Foch – Rez-de-chaussée Immeuble Le Castex - BP 110 - 98845 Nouméa Cedex 

�  26 65 00 �  26 65 01  �  btf.dfpc@gouv.nc 
Contact : anne.bousquet@gouv.nc 

www.dfpc.gouv.nc  
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Nouvelle-Calédonie 

 

La Bourse d’Encouragement à la Recherche Universitaire (BERU) 
 

Objectif 
Bourse destinée aux étudiants doctorants qui préparent une thèse ou des travaux de recherche présentant un intérêt pour la Nouvelle-

Calédonie. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiant, salarié ou demandeur d’emploi de moins de 30 ans. 
 

Conditions 
� Avoir la nationalité française. 

� Justificatif d’inscription chaque année. 

� Présentation de l’avancement des travaux à la fin de chaque semestre de recherche (certifié par le directeur de thèse). 

 

Prise en charge 
� Allocation mensuelle de 120.000 F. CFP   

� Allocation forfaitaire versée en début d’année sur présentation du certificat de scolarité de 200.000 F. CFP pour participer aux frais divers 

(frais d’inscription à l’université ou institut de recherche, de couverture sociale (CAFAT, sécurité sociale, mutuelle), de déplacement 

induits par la localisation du directeur de thèse ou du sujet d’études, nécessaires à l’acquisition de matériel de recherche et à  l’édition de 

thèse. 
 

Calendrier 
� Campagne : du 1er avril au 31 juillet. 

� Commission : mi septembre. 

 

Contact 

Direction de l'Enseignement de la Nouvelle-Calédonie (DENC) 

19 avenue du maréchal Foch - BP 8244 Nouméa cedex 

�  23 96 00 �  27 29 21 �  denc@gouv.nc 

Contact : Catherine Le Goavec �  catherine.le-goavec@gouv.nc 
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Nouvelle-Calédonie 

 

L’opération « Micro Portable Etudiant » (MIPE) 
 

Objectif 
L'opération "Micro Portable Etudiant" vise à permettre aux étudiants calédoniens de s'équiper à moindre coût de micro-ordinateurs 

portables de qualité. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiants inscrits à l’université, à un BTS ou dans une classe préparatoire. 

� Apprentis. 

 

Conditions 
� Etre titulaire du baccalauréat. 
 

Prise en charge 
� 30% de détaxe (soit coût d’environ 100 F.CFP par jour) 

� Une aide de 50 000 F. CFP pour 40 étudiants boursiers les plus méritants 

 

Démarche administrative 
1. Choisir un micro-ordinateur dans la sélection proposée par les revendeurs partenaires http://www.choixpc.com/portable.htm 

2. Demander un devis et une demande d’exonération de taxes par le revendeur. 

3. Faire valider la demande d’exonération par le gouvernement – guichet spécifique MIPE. 

4. Si nécessaire, s’adresser à un établissement bancaire partenaire pour un prêt. 

5. Puis avec ou sans prêt, retourner voir le revendeur. 

 

Pour la métropole, s’adresser à son établissement directement. 
 

Contact 
Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 

Baie de la Moselle 

�  24 66 30 �  www.mipe.nc 

Horaires d’ouverture : 

du lundi au vendredi de 14h à 16h où un guichet spécifique MIPE est ouvert au 1er étage 
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Etat 

 

La Bourse de l’Education Nationale (BEN) 
 

Objectif 
Allocation de rentrée pour les étudiants qui envisagent de poursuivre leurs études en Nouvelle-Calédonie. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiant inscrit à l’UNC, l’EGC, l’IUFM, en BTS, en DCG, en CPGE. 

 

Conditions 
� Etre de nationalité française 

� Etre titulaire du baccalauréat ou diplôme équivalent pour une inscription en 1èer année d’étude supérieure 

� Ressources et charges des parents selon un barème des revenus annuels maximum 

� 5 ans maximum pour passer la licence. 

 

Prise en charge 

Montant des aides pour 2010 

Taux annuel Echelon 0 Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

Montant annuel 0 XPF 172 434 XPF 259 785 XPF 332 936 XPF 405 847 XPF 465 990 XPF 494 033 XPF 

Montant mensuel 0 XPF 19 093 XPF 28 878 XPF 36 993 XPF 45 107 XPF 51 790 XPF 54 893 XPF 

 

Echelon 0 : exonération du paiement des droits universitaires dans les établissements publics et du paiement de la cotisation à la sécurité 

sociale étudiante. 

A titre indicatif, le barème des ressources s’étend entre 7 390 € (881 861 XPF) et 93 720 € (11 183 770 XPF) selon le nombre de points de 

charge de la famille (entre 0 et 17). 
 

Calendrier  
� Campagne : de début août à la 1

ère
 semaine d’octobre. 

� Commission : 1
er

 décembre. 

 

Contact 
Vice-Rectorat 

22, rue JB Désarnaulds – BP G4 -  98848 Nouméa Cedex  Horaires d’ouverture : 7h30 à 11h – 12h30 à 16h 

�  26 61 57 �  27 30 48       

Contact : Secrétariat de l’établissement fréquenté ou Stella CAYROL – Vice Rectorat – Bureau 227 � scayrol@ac-noumea.nc 
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Etat 

 

La Bourse CROUS et Aide au mérite 
 

Objectif 
Bourse pour les étudiants qui envisagent de poursuivre leurs études en Métropole. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiants de moins de 28 ans au 1er octobre de l’année universitaire 

 

Conditions 
� Suivre une formation habilitée à recevoir des boursiers. 

� Etre étudiant des territoires d’outre-mer (TOM) suivant des études en métropole ou dans un Etat du Conseil de l’Europe ne percevant 

pas d’aide du ministère de l’outre-mer. 
 

La procédure d’attribution de l’Aide au mérite est déclenchée par le CROUS, sur la base des listes communiquées par le Vice-Rectorat, pour 

tous les étudiants ayant obtenus une mention Très Bien. 
 

Prise en charge 
Bourse attribuée en fonction de trois critères : 

� Les revenus du foyer fiscal,  

� Le nombre d’enfants à charge de la famille, 

� L’éloignement du lieu d’études.  
 

Les ressources prises en compte sont celles de 2007 pour l'année universitaire 2009/2010, avec certaines exceptions (voir FAQ), ainsi que les 

charges de l’étudiant et de sa famille. 

 

En fonction de ces éléments, un barème est établi et permet d’attribuer aux étudiants une aide financière. Possibilité de faire une simulation 

sur le site internet. 
 

Montant des aides pour 2010/2011 

Taux annuel Echelon 0 Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

Montant annuel 0 XPF 172 434 XPF 259 785 XPF 332 936 XPF 405 847 XPF 465 990 XPF 494 033 XPF 

Montant mensuel 0 XPF 19 093 XPF 28 878 XPF 36 993 XPF 45 107 XPF 51 790 XPF 54 893 XPF 

 

Echelon 0 : exonération du paiement des droits universitaires dans les établissements publics et du paiement de la cotisation à la sécurité 

sociale étudiante. 

 

A titre indicatif, le barème des ressources s’étend entre 7 390 € (881 861 XPF) et 93 720 € (11 183 770 XPF) selon le nombre de points de 

charge de la famille (entre 0 et 17). 

 

L’Aide au mérite est d’un montant d’environ 215 000 F.CFP à l’année (1 800 €). 
 

Calendrier  
� Campagne : entre le 15 janvier et le 30 avril précédant la rentrée universitaire 

 

Contact 
Vice-Rectorat 

22, rue JB Désarnaulds – BP G4 -  98848 Nouméa Cedex  Horaires d’ouverture : 7h30 à 11h – 12h30 à 16h 

�  26 61 57 �  27 30 48       

Contact : Secrétariat de l’établissement fréquenté ou Stella CAYROL – Vice Rectorat – Bureau 227 � scayrol@ac-noumea.nc 

 

Remplir le dossier social étudiant sur internet dans la rubrique « La Vie étudiante » sur www.cnous.fr 

Elle se fait par l'intermédiaire du Dossier social Etudiant qui permet de formuler jusqu'à 4 vœux dans différentes académies. 

Chaque étudiant ne peut présenter qu'un seul dossier même s'il est candidat à l'entrée dans plusieurs établissements ou s'il sollicite plusieurs 

aides, quelle que soit l'académie. 
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Etat 

 

Le Prix de la vocation scientifique et technique des filles 
 

Objectif 
Encourager les jeunes filles à s’orienter vers des études supérieures techniques et scientifiques. 
 

Bénéficiaires 
� Elèves filles de terminales de lycée général, technologique, professionnel ou agricole. 

 

Conditions 
� Avoir un projet d’études avec la qualification souhaitée. 

� Constituer un dossier avec les copies des relevés de notes des 2 dernières années. 

 

Prise en charge 
� Un montant de 119 331 F.CFP (1 000€)  

 

Calendrier  
� Campagne : jusqu’à fin octobre. 

� Commission : Fin novembre 
 

Contact 
Vice-Rectorat 

22, rue JB Désarnaulds – BP G4 -  98848 Nouméa Cedex  Horaires d’ouverture : 7h30 à 11h – 12h30 à 16h 

�  26 61 20 �  27 30 48       

Contact : Michèle BEAUDEAU – Vice Rectorat – Bureau 204 � mbeaudeau@ac-noumea.nc  
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Etat 

 

Le Passeport Mobilité 
 

Objectif 
Aide au transport valable pour suivre des études supérieures en métropole sur des filières inexistantes ou saturées en 

Nouvelle-Calédonie. NOUVEAUX CRITERES EN VIGUEUR POUR 2010 ! 
 

Bénéficiaires 
� Etudiants, salariés souhaitant se former ou aux demandeurs d’emploi souhaitant occuper un emploi en métropole.  
 

Conditions 

Formation initiale 
� Etre de nationalité française ou être ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne. 

� Avoir 26 ans au plus au 1er octobre de l’année universitaire de votre demande. 

� Etre résident ou dont les parents sont résidents légaux en Nouvelle-Calédonie. 

� Avoir accompli ses classes de première et terminale en Nouvelle-Calédonie, sauf si elles n’y existent pas. 

� Suivre une filière inexistante ou saturée en Nouvelle-Calédonie. 

� Etre titulaire du baccalauréat. 

� Ne pas avoir subi 2 échecs scolaires successifs. 

 

En fonction de la déclaration des revenus (sur la base du code général des impôts métropolitain) 

� 100% si le demandeur est boursier de l‘enseignement supérieur (BOURSE CROUS) 

� Si non boursier CROUS, 50% sous réserve que le quotient familial (revenus / nb parts fiscales) ne dépasse pas 3 106 205 XPF. 

 

Concours et examens 
� Avoir entre 18 et 30 ans. 

� Etre admissible à une formation de l’enseignement supérieur, à l’entrée dans une grande école, à un concours externe de catégorie A ou 

B de la fonction publique qui ne se déroule pas en NC (oral de CAPES). 

 

Formation continue 
� Avoir entre 18 et 30 ans. 

� Etre résident ou dont les parents sont résidents légaux en Nouvelle-Calédonie. 
 

Prise en charge 
� 1 voyage Aller/Retour par année civile (pour la formation initiale et continue). Le trajet du lieu de résidence au lieu de formation doit être 

effectué sans stop. Le billet est pris jusqu’à l’aéroport le plus proche du lieu de formation ou de concours. 

� 1 billet aller simple (pour un contrat de travail à durée déterminée d’au moins 6 mois ou pour un contrat de travail à durée 

indéterminée). 

 

Démarche administrative 
� Les boursiers provinciaux sur « critères sociaux » bénéficient d’une avance du billet. 

� Les non boursiers sont positionnés sur le principe de remboursement sur la base du tarif le plus économique. Le remboursement ne se 

fera que sur présentation du dossier complet (y compris l’attestation de scolarité fournie). 
 

Contact 
Passeport mobilité - (GIP Formation Cadre Avenir)  

Immeuble SCICAL 1er étage - 16, rue d’Austerlitz - 98800 Nouméa  Horaires d’ouverture : 8h00 à 11h30 - 13h00 à 16h00 

�  26 56 30 �  26 56 59      �  passeport.mobilite@ac-noumea.nc 
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Etat 

 

L’Après-Bac Service (ABS) 
 

Objectif 
Action s’adressant aux jeunes bacheliers désireux de poursuivre des études supérieures en métropole et notamment ceux dont les 

familles sont moins favorisés que d’autres dans la maîtrise des informations, des calendriers et des circuits administratifs. 

 

Bénéficiaires 
� Jeunes bacheliers. 

 

Conditions 
� Etre titulaire du bac ou justifiant d’un diplôme de niveau IV. A noter qu’il existe quelques cas de dérogation pour les BAC Pro. 

 

Prestations offertes 

En Nouvelle-Calédonie  
� Aide à l’orientation. 

� Aide dans les démarches d’inscription. 

� Aide dans les démarches de recherche de bourse. 

� Préparation et mise à niveau. 

 

En Métropole (convention avec l’Aceste Toulouse)  
� Suivi pédagogique : référent, conseil en réorientation si besoin, aide et conseil aux démarches d’inscription, informations sur les 

débouchés en Nouvelle-Calédonie. 

� Accompagnement extrascolaire : accueil, recherche de logement, rencontres avec les autres étudiants « Après-Bac Service », recherche 

d’activités ou de lieux de vacances, recherche d’une famille d’accueil, etc. 

 

Calendrier 
� Campagne : toute l’année. 

 

Contact 
GIP Formation Cadre Avenir – Après-Bac Service 

Immeuble SCICAL 2
ème

 étage - 16, rue d’Austerlitz – BP C5 – 98844 Nouméa Cedex 

�  24 64 48 �  24 64 40 �  lucette.poigoune@nouvelle-caledonie.gouv.fr  
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Etat 

 

Le dispositif Cadre-Avenir 
 

Objectif 
Dans le cadre du rééquilibrage du pays, le dispositif permet au peuple autochtone l’accession aux responsabilités dans tous les secteurs 

d’activité en favorisant la formation en métropole des cadres nécessaires au développement économique et social de la Nouvelle-

Calédonie. 
 

Bénéficiaires 
� Personne engagée dans la vie active et bénéficiant d’une première expérience professionnelle de plus de 2 ans (salarié, demandeur 

d’emploi). 
 

Conditions 
� Etre titulaire du bac ou justifiant d’un diplôme de niveau IV. 

� Avoir moins de 40 ans. 

� Avoir effectué l’essentiel de la scolarité en Nouvelle-Calédonie. 

� Choisir une formation en lien avec les besoins économiques de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Pour 2010, les filières priorisées sont : 

Mines et métallurgie Bâtiment et Travaux Publics Industries de transformation 

Banques et assurances Commerce et grande distribution Hôtellerie et restauration 

Activités comptables et financières Cadres d’administrations communales  

 

� S’engager à servir pendant 5 ans la Nouvelle-Calédonie. 

� Rentrer juste après la fin de sa formation (sauf autorisation particulière). 
 

Prise en charge 
� La prise en charge financière dépend des situations familiales et professionnelles des candidats.  

 

Calendrier 
� Campagne : toute l’année. 

� Dépôt des dossiers avant le 30 avril pour une poursuite d’études en année N (post bac+2 minimum). 

� Dépôt des dossiers avant le 30 janvier pour les personnes engagées dans la vie active (après au minimum 2 ans d’expérience 

professionnelle dans le même domaine) 
 

Contact 
GIP Formation Cadre Avenir – Dispositif Cadre Avenir 

Immeuble SCICAL 2
ème

 étage - 16, rue d’Austerlitz – BP C5 – 98844 Nouméa Cedex 

�  24 64 44 �  24 64 40 �  formation-cadres-avenir@nouvelle-caledonie.gouv.fr 
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Etat 

 

Les bourses du Ministère de l’Agriculture 
 

Objectif 
Bourse pour les étudiants qui envisagent de poursuivre leurs études en Nouvelle-Calédonie en BTSA ou autre formation agricole en 

métropole 
 

Bénéficiaires 
� Etudiants. 
 

Conditions 
� Etre accepté dans l’établissement où l’étudiant désire suivre sa formation. 

 

 

Calendrier 
� Campagne : En juin après la confirmation d’inscription 
 

Contact 
Direction du service d’état, de l’Agriculture, de la Forêt et de l’Environnement  

209 rue A.bénébig - Haut-Magenta  - BP 180 - 98845 Nouméa Cedex  

�  23 24 30 

 

Lycée agricole de Nouvelle-Calédonie  

Route Municipale 2  - BP 5 - 98825 Pouembout  

� 47 26 44 - �  47 20 62  � legta-pouembout@educagri.fr 

 

Ou sur le site internet www.donnapp1.educagri.fr/default_donnapp.cfm 
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Consulat 

 

Bourse AusAid d’Australie 
 

Objectif 
Le Gouvernement Australien attribue des bourses de formations professionnelles et universitaires aux jeunes Calédoniens afin de 

poursuivre des études en Australie. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiant, salarié, demandeur d’emploi âgé de 18 à 35 ans au 1er janvier. 
 

Conditions 
� Etre de nationalité française. 

� Résider en Nouvelle-Calédonie depuis au moins 10 ans. 

� Avoir effectué la majorité de sa scolarité en Nouvelle-Calédonie. 

� Etre titulaire du BEPC pour la formation initiale et du BAC ou BAC Pro pour la formation professionnelle. 

� Posséder de bonnes bases en anglais écrit et oral et obtenir la note mini de 5,5 au IELTS. 

� Présenter un projet professionnel dans un secteur prioritaire. 

� Revenu des parents : < 5.000.000 F par année ou 3.000.000 F si célibataire. 

 

Prise en charge 
� Un billet A/R en classe économique. 

� Les frais de scolarité. 

� Une allocation couvrant les frais d’installation versée à l’arrivée. 

� Une allocation forfaitaire versée tous les 15 jours pour les frais de transport et de déjeuner. 

� La couverture médicale. 
 

Calendrier 
� Campagne : du 15 juin au 15 août. 
 

Contact 
Consulat Général d’Australie 

Immeuble Foch – 7
ème

 étage - 19/21, avenue du Maréchal Foch  

BP 22 – 98845 Nouméa Cedex  Horaires d’ouverture : 8h à 12h - 13h30 à 16h 

�  27 24 14 ou 27 01 29    �  27 80 01   

�  immigration.noumea@dfat.gov.au ou  www.immi.gov.au 

 

Pour plus de renseignements sur les études en Australie (offre de formations, universités, TAFE) vous pouvez vous rendre auprès de : 

Brock Service Education 

9, rue d’Austerlitz (à côté de Voyagence – entrée possible par la Galerie Almatrium) – BP 122 – 98845 Nouméa Cedex 

�  28 01 32   

Contacts : Françoise, Chantal, Sandrine, Amanda   �  brockecoles@canl.nc 

 

Liens utiles : 

Association des Calédoniens Diplômes en Australie 

� acda_nc@yahoo.fr  

 

Liste intégrale des diplômes étrangers assimilés dans la fonction publique de la Nouvelle-Calédonie 

� http://www.drhfpnc.gouv.nc/portal/page/portal/drh/recrutement/assimilation_diplomes_etrangers/tableau04092008.pdf  
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Consulat 

 

Bourse NZAid de Nouvelle-Zélande 
 

Objectif 
Aider les jeunes Calédoniens à suivre une formation et à développer leurs connaissances professionnelles en Nouvelle-Zélande, en accord 

avec les besoins de la Nouvelle-Calédonie. 
 

Bénéficiaires 
� Salarié, demandeur d’emploi ou jeunes en fin de scolarité ayant un projet professionnel dans un secteur « prioritaire » pour la Nouvelle-

Calédonie : mine et métallurgie, tourisme vert, agriculture bio, environnement, secteur artistique et culturel. 

 

Conditions 
� Etre de nationalité française. 

� Etre né en Nouvelle-Calédonie ou avoir effectué ses études secondaires en Nouvelle-Calédonie. 

� Etre titulaire du BAC ou du BTS. 

� Posséder de bonnes bases en anglais et proposer un projet professionnel solide. 

� S’engager à revenir travailler pendant 2 ans en Nouvelle-Calédonie à l’issue de la formation. 

� Priorité aux personnes aux revenus modestes. 

 

Prise en charge 
� Frais d’études. 

� Les frais d’hébergement. 

� Un billet A/R en classe économique. 

� Les frais de visa. 

� Allocation forfaitaire versée tous les 15 jours. 

� Une couverture médicale. 

� Stage d’anglais. 

� Une année de formation maximum. 

 

Calendrier 
� Campagne de candidatures : du 8 février au 25 mai. 

� Evaluation du niveau d’anglais : mi-juin. 

� Entretiens avec les candidats au Consulat : mi-juin. 

� Résultats communiqués aux candidats : fin août. 

� Départ : fin septembre. 

� 10 places pour la campagne 2010. 

 

Contact 
Consulat Général de Nouvelle-Zélande 

4, boulevard Vauban (2
ème

 étage) – BP 2219 – 98846 Nouméa Cedex Horaires d’ouverture : 13h30 à 17h 

�  27 25 43   �  27 17 40 

Marie-Jo Saint Pierre �  nzcgnou@offratel.nc ou www.nzembassy.com/newcaledonia  ou  www.newzealandeducated.com 

 
Province Iles Loyauté – EPEFIP 

Lifou : 45 10 98 

Maré : 45 49 41 

Ouvéa : 45 52 58 

Antenne des Iles Loyauté à Nouméa – 10 rue Georges Clémenceau Nouméa : 28 18 26 

 

Province Nord – DEFIJ  

Dispositif boursier à Koné : 47 72 27 

Antenne de la Province Nord à Nouméa : 25 32 98 

MIJ Poindimié : 42 70 92 / MIJ Koné : 47 31 13  

CAP Emploi : 47 26 65 

 

Province Sud – MIJ Nouméa 

12, rue de Verdun, Imm. Galliéni 

� 28 22 77 
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Autres services 

 

Le Centre d’Information et d’Orientation (CIO) 
 

Missions 
� Accueil de tout public et en particulier des jeunes scolarisés et de leur famille. 

� Information sur les études, les formations professionnelles, les qualifications et les professions. 

� Conseil individuel (aider la personne à mieux se situer, à retenir les informations utiles, à motiver les éléments de son choix, etc.). 

� Observation, l’analyse des transformations locales du système éducatif et des évolutions du marché du travail et la production de 

documents à destination des équipes éducatives ou des élèves. 

� Animation des échanges et des réflexions entre les partenaires du système éducatif, les parents, les jeunes, les décideurs locaux et les 

responsables économiques. 

 

Bénéficiaires 
� Collégiens, lycéens, étudiants. 
 

Contact 
Centre d’Information et d’Orientation (CIO) 

BP 500 – 98845 Nouméa Cedex   Horaires d’ouverture : lundi au vendredi 8h – 11h30 et 12h30 – 16h00 

�  27 53 28  �  27 65 07 Fermé pendant les grands congés scolaires (mi-décembre à mi février)  

�  cio@ac-noumea.nc   �  www.ac-noumea.nc/cio/ 

 

Antenne CIO de Poindimié 

Lycée de Poindimié – BP 386 – 98822 Poindimié 

Tél/Fax : 42 74 51  -  �  cio.poindimie@ac-noumea.nc 

 

Antenne CIO de Koné 

Collège de Koné – BP 14 – 98860 Koné 

Tél/Fax : 47 37 99  -  �  cio.kone@ac-noumea.nc 

 

Antenne de La Foa 

Collège de La Foa – BP 38 – 98870 La Foa 

Tél/Fax : 44 23 55  - �  cio.lafoa@ac-noumea.nc 

 

Antenne des Iles 

Mission d’Insertion des Loyautés – BP 264 – Qanono Wé – 98820 Lifou 

Tél/Fax : 45 05 12  -  �  cio.iles@ac-noumea.nc 

 
Antennes fermées durant les petits congés scolaires. 
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Autres services 

 

Le Point Apprentissage – Point A 
 

Missions 
Guichet unique d’information, conseil, accompagnement, sélection de la Chambre de Formation des Apprentis de la Chambre de 

Commerce et d’Industrie, de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat et de la Chambre de l’Agriculture. 
 

Bénéficiaires 
� Jeunes entre 16 et 25 ans. 
 

Démarche administrative 
� S’inscrire et participer à une réunion d’information collective. 

� Les formations proposées en 2010 : 

 

Au CFA de la CCI 
� BAC PRO Commerce 

� BTS Négociation Relation Clientèle 

� BAC PRO Services (accueil, assistance et 

conseil) 

� BTS Comptabilité et gestion des 

organisations 

� BTS Assistant de gestion PME-PMI 

� CAP Agent d’entreposage et de messagerie 

(Nouméa et Koné) 

� BAC PRO Logistique 

� BTS Transport 

� CAP Petite enfance 

� BAC PRO Bâtiment, organisation et 

réalisation de gros œuvre 

 

 

 

 

Au CFA de la Chambre de Métier et des 

Artisans 
� CAP Boucher 

� CAP Boulanger 

� CAP Pâtissier 

� CAP Cuisine 

� CAP Restaurant 

� CAP Menuisier fabricant de menuiserie, 

mobilier et agencement 

� CAP Maçon 

� CAP Carreleur mosaïste 

� CAP Peintre applicateur de revêtement 

� CAP Installateur sanitaire 

� CAP Préparation et réalisation d’ouvrages 

électriques 

� CAP Froid et climatisation 

� BP Installations et équipements électriques 

� BP Coiffure – coloriste permanentiste 

� CAP Coiffure 

� CAP Esthétique cosmétique 

� CAP Maintenance des véhicules – véhicules 

particuliers 

� CAP Peinture en carrosserie 

� MC Maintenance des systèmes embarqués 

de l’automobile 

� CAP Carrosserie réparation 

 

Au CFA de la Chambre de l’Agriculture 
� CAPA Travaux paysagers 

� CAPA Productions horticoles (pépinières, 

florales et légumières) 

� CAPA Soigneur d’équidés 

 

 

� Effectuer le test écrit de positionnement. 

� Avoir un rendez-vous avec un conseiller pour un entretien individuel de motivation. 

� Rechercher une entreprise en vue de la signature d’un contrat d’apprentissage. 

� Période d’essai de 2 mois. 

 

Prise en charge 
La formation est rémunérée en fonction d’un pourcentage du salaire minimum garanti (SMG). 

Durée de la formation 18 ans 18 à 20 ans Plus de 20 ans 

Nombre d’année Année 1
er

 semestre 2
ème

 semestre 1
er

 semestre 2
ème

 semestre 1
er

 semestre 2
ème

 semestre 

1 an  55% 75% 70% 90% 85% 100% 

2 ans 
1

ère
 année 30% 45% 45% 60% 60% 75% 

2
ème

 année 60% 75% 75% 90% 90% 100% 

3 ans 

1
ère

 année 25% 35% 40% 50% 55% 65% 

2
ème

 année 45% 55% 60% 70% 75% 85% 

3
ème

 année 65% 75% 80% 90% 95% 100% 

 

Calendrier 
� Dès septembre pour les préinscriptions, les réunions d’information collective et les tests de positionnement, puis l’entretien individuel 

� Du 1
er

 septembre u 29 octobre : les BTS et le BP Préparateur en pharmacie 

� Du 1
er

 septembre au 30 novembre : les CAP Coiffure, Electricité, Esthétique cosmétique, Mécanique automobile, CAP Petite enfance 

� Du 1
er

 septembre au 30 avril : autres CAP, CAPA, Bac pro, BP et MC 

 

� Entre le 1er décembre et le 30 avril pour les signatures de contrat. 
 

Contact 
Point Apprentissage 

14, rue de Verdun –98800 Nouméa Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 15h30 

�  24 69 49 �24 69 48 vendredi fermé au public 

� http://pap.cci.nc et pointapprentissage@cci.nc  Fermé la dernière semaine de décembre 
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CFA CCI 

14, rue de Verdun – BP M3 – 98849 Nouméa cédex – Agences Bourail, Koné, Koumac, Poindimié 

�  24 31 45 �24 69 55  

� cfa@cci.nc ou http://cfa.cci.nc  

CFA CMA 

1, rue Juliette Bernard – BP 2507 – 98846 Nouméa – Agences Koumac, Poindimié, Koné 

�  25 97 40 � 25 97 41  

� formation@cma.nc ou www.cma.nc  

CFA CA 

3, rue Alcide Desmazures – BP 111 – 98845 Nouméa – Agences Bourail, Koumac, Koné, Lifou, Maré 

�  24 31 60 � 28 45 87  

� formation@canc.c  
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Autres services 

 

La Mission Insertion Jeunes (MIJ) et son centre CIDJ 
 

Missions 
Aider et accompagner chaque jeune en difficulté afin qu’il puisse s’insérer socio-économiquement. 
 

Pôle mission locale 
� Accueillir : établir dès le premier contact une relation de confiance durable avec le jeune reçu par une écoute active. 

� Orienter en interne ou en externe afin d’apporter les meilleurs réponses aux problématiques rencontrées et pour construire un parcours 

d’insertion cohérent tenant compte des contraintes du jeune et de la réalité du marché de l’emploi. 

� Suivre : accompagnement dans les domaines techniques et méthodologiques pour les jeunes dont le projet a été validé. 

 

Pôle emploi 
� Ecouter les entreprises et entendre leurs besoins en ressources humaines. 

� Accompagner les jeunes dans leur démarche d’insertion professionnelle et sociale. 

 

Pôle information communication 
� Informer. 

� Détecter l’objet de la demande. 

� Communiquer via un espace d’information. 

 

Bénéficiaires 
� Tout public de 16 à 26 ans résidant en Province Sud, niveau bac et infra. 

 

Les dispositifs 
 
SAFIR SENSIBILISATION (durée 15 jours)  
Mise en place à la demande de la MIJ auprès d’une entreprise. 

Objectif : Permettre au jeune de déterminer le projet professionnel et de découvrir la vie en entreprise. 

 

SAFIR FORMATION (durée 3 mois)  

Mise en place à la demande de la MIJ auprès d’une entreprise. 

Objectif : Permettre au jeune d’être formé sur le tas à une profession et pour laquelle aucune formation dispensée localement ne peut être 

utilisée. 

 

SAFIR 1
ère

 EXPERIENCE (durée 3 mois)  

Mise en place à la demande de la MIJ auprès des entreprises. 

Objectif : Permettre une expérience professionnelle attestée. 

 

SAFIR INSERTION (durée 3 mois)  

Mise en place à la demande de l’entreprise qui a obligation d’embauche. 

Objectif : l’emploi 

 

PILOT (Programme d’Insertion Locale Orienté vers l’Emploi) 

Mise en place à la demande de l’entreprise qui a obligation d’embauche. 

Objectif : l’emploi 

 

JOBS D’ETE (durée 6 semaines maximum) 

Mise en place à la demande de l’entreprise pour accéder à une main d’œuvre ponctuelle (vacances d’été) et à moindre coût, indemnité à la 

charge exclusive de l’employeur (sur la base de 50% du SMG de 16 à 26 ans).  

Objectif :  

� Permettre à des jeunes d’accéder à l’emploi durant les vacances du 15 novembre au 15 février et de favoriser ainsi leur futur projet 

professionnel.  

� Permettre la découverte du monde de l’entreprise 

 

PLUS 

Le PLUS est un programme de sensibilisation au monde du travail pouvant favoriser l’insertion sociale et professionnelle associée à une 

rémunération. Il est ouvert aux jeunes de 16 à 26 ans, sortis du système scolaire, avec ou sans diplôme, en difficultés. 

Il est mis en place à la demande de la MIJ auprès d’une entreprise. 

Objectif : l’emploi  

� Permettre une immersion professionnelle et l'acquisition d'une expérience à temps partiel,  

� Gagner un apport financier, 
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� Facilité l'entrée dans la vie active. 

 

BUREAU D’INFORMATION JEUNESSE (BIJ) 

� Centre de ressources et de documentation, 

� Conseil individualisé, 

� Espace accueil : écoute et renseignements par un conseiller d’information, 

� Espace documentation : 9 secteurs d’information : l’enseignement, 

les formation / métiers, l’emploi, la formation continue, la société et la vie pratique, 

les loisirs culturels, les vacances, l’international, les sports, 

� Espace multimédia : consultation Internet, 

� Espace kiosque : coin lecture. 

� Visites d’établissements. 

� Animation et participation à des manifestations et des événementiels. 
 

Contact 
Mission Insertion Jeunes (MIJ) 

Immeuble Galliéni II - 12, rue de Verdun – 98847 Nouméa      Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 7h30 à 16h30 

�  28 27 22  �  28 34 43 le vendredi de 7h30 à 15h30 

�  mij@mij.asso.nc  ou  www.mij.asso.nc 

 

Pôle mission locale 

� 23 27 23 

� aos@mij.asso.nc 

 

Pôle emploi 

� 23 27 24 

� emploi@mij.asso.nc 

 

Pôle information communication 

� 23 28 22 

� infocom@mij.asso.nc 

 

MIJ BOURAIL - Antenne provinciale 

114, rue Duvergier, 98870 BOURAIL 

� 44 22 84 

Permanence de Poya à la Mairie – tous les mardis de 7h30 à 11h30 

 

MIJ LA FOA - Antenne provinciale 

� 44 39 13 

Permanence de Moindou à la Mairie – 1
er

 mardi et 3
ème

 mercredi du mois de 8h30 à 11h30 

Permanence de Sarraméa à la Mairie – 1
er

 mercredi et 3
ème 

jeudi du mois de 8h à 10h30 

Permanence de Farino à la Mairie – en continuité de la permanence de Sarraméa de 10h30 à 11h30 

 

MIJ PAITA – Maison du DSU      Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 

� 35 21 15 le vendredi de 7h30 à 15h30 

Permanence de Tontouta à la Mairie annexe – tous les mercredis de 13h à 15h 

Permanence à la tribu de Niaouni – 1
er

 jeudi du mois de 8h à 12h 

Permanence à la tribu de Saint-Laurent – 2
ème

 mercredi du mois de 8h à 12h 

Permanence à la tribu de Gadji – 3
ème

 jeudi du mois de 8h à 12h 

 

MIJ DUMBEA – Mairie Annexe 

111, avenue de la Vallée Dumbéa 

� 41 40 26 

 

MIJ MONT-DORE  

34, route du Sud, Pont-des-Français, Mont-Dore 

� 43 07 35 

Permanence sur Plum à la Mairie annexe Route du Sud – tous les mardi de 9h30 à 11h 

 

MIJ THIO – Antenne provinciale Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 7h à 15h30 

� 44 53 80 le vendredi de 7h à 15h 

Permanence de Boulouparis à la Mairie– tous les mardis de 8h à 12h 

 

MIJ ILE DES PINS – Mairie de Vao 

� 46 10 24 
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Autres services 

 

La Mission Locale d’Insertion des Jeunes de la Province Nord 
 

Missions 
Aider les usagers de la province Nord à se préparer à l’emploi, à se former ou à réaliser leurs projets personnels ou collectifs. 

 

Bénéficiaires 
� Public de 16 à 35 ans. 

 

Les dispositifs 
 
STAGE D’INITIATION AU METIER (SIM) 

� Stage de 2 mois pour permettre aux jeunes de découvrir et/ou de choisir un métier 

 

PREPARATOIRE A L’INSERTION PROFESSIONNELLE (PIP) 

� Stage de 2 mois pour les jeunes en fin de cursus scolaire afin de se faire une première expérience professionnelle. 

 

STAGE D’INITIATION ET D’ACCOMPAGNEMENT A L’INSTALLATION DES JEUNES (SIAIJ) 

� Dispositif visant à accompagner le jeune dans un projet économique en mettant à disposition le matériel nécessaire et des conseils. 

 

REMISE A NIVEAU (RAN) 

� Préparation pour les tests d’entrée en formation. 

 

MISE A DISPOSITION DE MATERIEL 

� Type CV, lettres de motivations, rapports de stages pour aider dans les recherches 

 

CHANTIER ECOLE  

� Permettre aux usagers de concrétiser son projet de métier en l’accompagnant de manière pratique et théorique. 

 

INFORMATION ET CONSEIL SUR LES FORMATION QUALIFIANTES EN NOUVELLE-CALEDONIE ET LES FORMATIONS EN FRANCE 

� Inscription dans des formations proposées par les différentes structures de formation du territoire après validation de la demande et du 

projet professionnel. 

� Information, orientation et procédures avec les différents partenaires pour la mise en place d’un dossier de formation en métropole. 

 

Contact 
MIJ Nord 

Antenne de Poindimié 

�  42 55 12 ou 76 28 41   �  42 55 12                 

� mijpoindimie@lagoon.nc 

 

 Antenne de Canala 

�  42 70 82 ou 76 28 35   �  42 70 82                 

� mijcanala@lagoon.nc 

 

Antenne de Koné 

�  47 31 13 ou 76 28 94 ou 75 73 33   �  47 31 38                 

� mijkone@lagoon.nc  

 

Antenne de Ouégoua 

�  42 58 08 ou 76 28 46   �  42 58 08                 

� mijoegoua@lagoon.nc 

 

Antenne de Koumac 

�  42 83 22 ou 79 20 13  �  42 83 22                 

� mijkoumac@lagoon.nc 
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Autres services 

 

Les Ateliers Pédagogiques Personnalisés (APP) 
 

Missions 
Aide les usagers à monter leur projet personnel ou professionnel en fonction de leurs besoins. 
 

Bénéficiaires 
� Employeur 

� Salarié 

� Demandeur d’emploi 

� Responsable d’association 

� Bénéficiaire d’un contrat « aidé » 

� Travailleur indépendant 

 

Les dispositifs 
� Remise à niveau et perfectionnement 

� Orientation et / ou réorientation professionnelle (bilan d’orientation, bilan de compétences, accompagnement à la VAE) 

� Préparation aux concours 

� Développement des compétences professionnelles 

� Accompagnement des études à distance (agrément CNED) 

� Domaines généraux : anglais et japonais ; biologie ; français ; mathématiques ; français langue étrangère ; raisonnement logique ; vie 

sociale et professionnelle ; tests psychotechniques ; français adapté au code de la route. 

� Domaines professionnels : anglais et japonais professionnels (tourisme et hôtellerie) ; bureautique (préparation et validation du 

PCIE) ; communication professionnelle ; communication orale ; module « employabilité ». 
 

Contact 
APP-NC 

15 rue du Dr Guégan, Quartier Latin – Nouméa 

BP 778 - 98845 Nouméa cédex 

� 27 84 47  �  27 85 47                 

� app@appnoumea.com 
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Autres services 

 

L’Université de Nouvelle-Calédonie (UNC) 
 

Missions 
Services et aides aux étudiants inscrits à l’UNC 

Bénéficiaires 
� Etudiants inscrits à l’UNC 

 

Les dispositifs 

Le Bureau des Œuvres Universitaires 
� Gestion des chambres et du restaurant universitaire 

� Prise en charge de l’aide sociale aux étudiants 
 

LOGEMENT 

� 3 résidences universitaires : 40 chambres sur Nouville-Banian pour les étudiants des départements Droit-Economie-Gestion et Sciences et 

Techniques en priorité ; 17 chambres sur Magenta pour les étudiants du département Lettres, Langues et Sciences Humaines en priorité 

et la résidence internationale avec 52 places en chambre double, attribuées aux étudiants du Vanuatu et aux étrangers en mobilité en 

priorité. 

Campagne :  

� Retrait des dossiers : entre octobre et décembre ou téléchargeable sur le site de l’UNC, rubrique « étudiants et 

logement ». 

� Remise des dossiers : jusqu’à la mi-janvier. 

� Commission : fin janvier – début février. 

Conditions : 

� Etudiant boursier. 

� Résidence éloignée de l’université (Provinces Nord et Iles Loyauté, Province Sud hors de Nouméa, autres pays). 

� Réussite scolaire et/ou universitaire. 
 

RESTAURATION 

� Restau U situé sur le site de Nouville-Banian avec une capacité de 250 places assises et 2 formules au choix : « formule snack » entre 10h 

et 14h30 pour 400 XPF et « formule self » entre 11h et 13h30 pour 450 XPF. 
 

AIDE AUX ETUDIANTS 

� Présence d’une assistance sociale sur  Nouville et Magenta. 

� Soutien possible de l’UNC pour les étudiants en très grande difficulté financière validé par une commission se tenant 3 fois par an. 

 

Service commun de la documentation 
� 15 professionnels de la documentation et de l’accueil.  

� 3 bibliothèques sur Nouméa : Magenta, Nouville et médiathèque de l’IUFM. 
 

Tutorat 
� Vise à apporter les outils et les éléments de méthode afin d’améliorer les potentialités de réussite des étudiants et à permettre au plus 

grand nombre d’accéder à une véritable égalité des chances. 

� Pour les étudiants de 1
ère

 année essentiellement, y compris ceux des DEUST et de capacité en droit, présentant des lacunes importantes 

dans les disciplines fondamentales, notamment ceux qui ont obtenu des baccalauréats techniques et professionnels. 

 

Sport 
� Un ensemble d’activités sportives qui peuvent être noté. 

� L’association sportive de l’UNC. 
 

Commission de la vie étudiante 
� Pour encourager les initiatives étudiantes (organisation d’évènements, voyages, etc). et de trouver des solutions aux problèmes 

rencontrés par tous les étudiants. 

 

Associations d’étudiants 
� Association Force Etudiante 

� Association Kase de l’Etudiant 

� Association sportive de l’Université 

� Les Strapontins, association de théâtre, etc. 
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Bourses de l’UNC 
BOURSE DE MOBILITE INTERNATIONALE 

� Attribuée sur sélection par l’UNC, la bourse de mobilité est réservée aux boursiers de l’Etat, et a pour but d’encourager la mobilité 

internationale par un semestre d’études dans une université étrangère. 

 

BOURSE ERASMUS 

� Attribuée aux étudiants retenus par l’UNC, elle permet d’effectuer un séjour d’étude dans une université européenne.  

 

ALLOCATION DE RECHERCHE DE L’UNIVERSITE 

� En relation avec l’Ecole doctorale de l’UNC ou les directeurs de laboratoires de recherche. 
 

Bureau des relations internationales 
Accompagnement de tout étudiant, qui dans le cadre d’un dispositif partenarial d’échange, souhaite effectuer à l’étranger : 

� Un séjour d’études dans une université, 

� Un stage en entreprise, 

� Une mission d’assistanat de langues. 

 

Cette mobilité internationale est possible : 

� Dès la 2ème année (semestre 2 acquis), pour une période correspondant généralement à un semestre universitaire. 

� Pour un stage de fin d’études ou une mission d’assistanat. 

� Dans les universités partenaires de l’UNC dans la zone Asie-Pacifique : Australie, Nouvelle-Zélande, Hawaï, Corée du Sud, 

Fidji, Japon, Vietnam. 

� En Europe grâce au programme Erasmus (pour plus d’informations : www.europe-education-formation.fr vers 

l’Allemagne, l’Espagne, l’Angleterre, l’Italie, la Belgique, la Bulgarie, le Luxembourg, la Pologne, la République Tchèque et 

la Roumanie. 

 

Informations à l’Espace Mobilité Internationale à la bibliothèque de Nouville. Guide téléchargeable sur le site de l’UNC. 
 

ASSISTANAT DE LANGUES 

� Ouvert aux étudiants de 3
ème

 année de licence du département Lettres, Langue et Sciences Humaines, à l’initiative d’une université 

partenaire, sur proposition d’un organisme français dans la région ou dans le cadre du CIEP en offrant des postes d’assistant pour le 

compte du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. Les assistants de langue sont alors affectés dans des 

établissements scolaires ou universitaires pour une durée de 7 à 11 mois et secondent un professeur de français. 

 

FORMATION POST LICENCE 

� Possibilité de faire un master dans un autre pays que la France. 

 

Autres offres 
� Possibilité de réduction grâce à la carte « étudiant » 

� Les rendez-vous de l’université, les projets étudiants, la mission action culturelle, etc. 

 

Contact 
Université de la Nouvelle-Calédonie (UNC) 

Site de Nouville :  
145, avenue James Cook – BP R4 – 98851 Nouméa Cedex 

�  26 58 00  �  25 48 29  �  accueil@univ-nc.nc ou  www.univ-nc.nc 

 

Service de la vie étudiante et des œuvres universitaires 

� 26 69 96 � martine.borgel-huet@univ-nc.nc   

 

Gestionnaire de la Résidence Internationale 

� 26 69 01 � margareth.baptiste@univ-nc.nc   

 

Gestionnaire des résidences Magenta et Nouville 

� 26 58 74 � sonia.bourgine@univ-nc.nc  

 

Chargé de la mission à la Vie étudiante 

� 26 58 25 � yvon.cavaloc@univ-nc.nc  

  

Aide aux étudiants 

� 26 69 19 � veronique.ispa@univ-nc.nc  

 

Bureau des relations internationales 

� 26 58 77 

Contact : Pierre CHAILLAN  � international@univ-nc.nc 

 

Ecole doctorale 

� 26 58 65 � ecoledoctorale@univ-nc.nc  

  
Référent des associations : Olivier KATZ : 

olivier.katz@etudiant.univ-nc.nc 

Site de Magenta : 
59, rue Roger Gervolino – BP 4477 – 98847 Nouméa Cedex 

�  26 58 58  �  26 38 26 

 

Horaires d’ouverture du lundi au jeudi de 14h à 16h et le vendredi de 9h à 11h 
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Autres services 

 

L’Institut pour le Développement des Compétences en Nouvelle-

Calédonie (IDC-NC) 
 

Missions 
Informer les particuliers par la mise à disposition d’outils d’information sur les besoins en formation et en métiers dans les différents 

secteurs d’activités de la Nouvelle-Calédonie, mais également les différents dispositifs d’aide à l’insertion existants. 

 

Aider les particuliers à la construction d’un parcours d’insertion par le biais des dispositifs de formation continue, des bilans de 

compétences, de la validation des acquis de l’expérience (VAE), les bilans d’orientation jeune (BOJ), etc.  

 

Accompagner les entreprises dans la gestion de leurs ressources humaines par les services de l’Espace Entreprise mais également 

l’Observatoire de l’Emploi, des Qualifications, des Salaires et de la Formation (OEQSF). 
 

Bénéficiaires 
� Demandeurs d’emploi de plus de 26 ans. 

� Tout public « Etudiant ». 

� Salariés et entreprises. 

 

Les dispositifs 

Les Conseillers en Information et en Insertion Professionnelle (CIIP) 
C’est la personne qui accompagne dans la construction du projet professionnel ou dans une démarche d’insertion. Pour cela, il a plusieurs 

outils. 

 

LE DISPOSITIF DE LADOM (L’AGENCE D’OUTRE-MER POUR LA MOBILITE) 

Informer, évaluer, conseiller et accompagner la mobilité géographique à travers la construction d’un parcours de formation professionnelle. 

 

LE PERMIS POUR L’EMPLOI (PPE) 

� Prise en charge à hauteur de 73 000 XPF sur 93 000 XPF du permis de conduire : 3 présentations au code de la route, cours et 2 

présentations à la conduite. 

� Outil offert aux demandeurs d’emploi en formation professionnelle, les étudiants en 2
ème

 année d’apprentissage et les élèves en 

terminale bac pro.  

 

LES FORMATIONS PREPARATOIRES 

� Session d’orientation professionnelle (SEDOP) de 4 à 6 semaines pour explorer des pistes de métiers et / ou d’activité professionnelle. 

� Plate-forme découverte secteur d’une dizaine de semaines pour découvrir la réalité quotidienne des métiers d’un secteur, savoir 

manipuler les outils et les matériaux et choisir un métier. 

� Préparatoire technique d’une quinzaine de semaines pour commencer à apprendre les premiers gestes techniques d’un métier, acquérir 

les comportements attendus, remettre à niveau les connaissances en enseignement général. 

� Chèque RAN (Remise A Niveau) d’une cinquantaine d’heures pour préparer dans de bonnes conditions l’entrée en formation qualifiante 

et de combler les lacunes dans les matières générales. 
 

L’Espace Entreprise 
Prestation d’ingénierie et de conseil réalisant  un état des lieux, identifiant les besoins et construisant les réponses adaptées à l’entreprise 

afin de : 

� Gérer les compétences, 

� Construire un plan de formation, 

� Organiser les recrutements,  

� Mettre en œuvre les Entretiens Annuels d’Echange (EAE). 
 

LE REFERENTIEL METIER COMPETENCES 

Identifier les métiers de l’entreprise, les compétences pour occuper ces métiers et les évolutions possibles de ces métiers. 

Ce référentiel permet de faire un état des métiers de l’entreprise et de les regrouper sous forme de métier repère, regroupant l’ensemble 

des situations comparables en terme de travail. 

 

LE PLAN DE FORMATION 

Le plan de formation rassemble l’ensemble des actions de formations. Il permet de déterminer les priorités, de budgéter les dépenses et 

donc de mieux les gérer, de recherche les meilleures solutions de formation pour les salariés de l’entreprise. 

 

LE BILAN DE COMPETENCES 

Il permet à un salarié de faire le point sur ses compétences, aptitudes et motivation et de définir un projet professionnel ou de formation. 

Pour l’entreprise, cela permet de favoriser la gestion des carrières et la mobilité professionnelle. 
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Durée : 24h réparties sur 2 mois 

Outils : tests et entretien, avec un document de synthèse remis au salarié. 

 

LE BILAN PROFESSIONNEL 

Il permet de travailler sur un projet de reconversion d’un salarié, sur un projet d’évolution professionnelle. 

Durée : une dizaine d’heures réparties sur plusieurs semaines. 

 

LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE (VAE) 

La VAE permet à toute personne engagée dans la vie active depuis au moins 3 ans de faire reconnaître officiellement les compétences 

professionnelles par un diplôme ou titre professionnel. Elle reconnaît l’effet formateur de l’expérience acquise au sein de l’activité 

professionnelle associative ou bénévole. 

Pour l’entreprise, c’est un moyen de : 

� Valoriser ses salariés en leur reconnaissant leurs compétences, 

� Positionner et évaluer les compétences individuelles et collectives, 

� Optimiser et individualiser les parcours de formation. 

 

LA MISE EN ŒUVRE DES ENTRETIENS ANNUELS D’EVALUATION 

C’est un moment d’échange entre salarié et supérieur hiérarchique. 

Pour mettre en place des EAE, il faut y préparer l’ensemble de la structure, tant les évalués que les évaluateurs. 

Après avoir choisi le méthode d’entretien la plus appropriée, l’EAE permet de faire le point sur les résultats du salarié, son évolution possible, 

ses attentes et celles de l’employeur et de fixer les prochains objectifs et les moyens pour les atteindre. 

 

L’AIDE AU RECRUTEMENT 

Avec l’employeur, élaboration des profils de postes, conseil sur la démarche, préparation des entretiens, présélections et mise en œuvre de 

test, etc. 

 

L’observatoire de l’Emploi, des Qualifications, des Salaires et de la Formation (OEQSF) 
Outil d’analyse du marché, l’OEQSF recense les besoins en métiers et en formation de la Nouvelle-Calédonie au travers d’études prospectives 

sectorielles. L’observatoire : 

� Dégage ainsi les métiers porteurs de la Nouvelle-Calédonie, 

� Evalue la formation professionnelle de la Nouvelle-Calédonie, 

� Etudie le marché de l’emploi. 

 

Le Bureau de l’Etudiant 
ACCUEIL ET INFORMATION  

Ouvert à toute personne souhaitant poursuivre ou reprendre ses études et désirant en savoir plus sur : 

� Les formations de l’enseignement supérieur en ou hors de la Nouvelle-Calédonie (France, Québec, Australie, Nouvelle-Zélande, entre 

autres), 

� Les débouchés et métiers porteurs de la Nouvelle-Calédonie, 

� Les aides boursières et dispositifs financiers existants pour financer le projet d’études, 

� Et autres services. 

 

L’ESPACE STAGE 

Application d’échange pour les étudiants en recherche de stage et les entreprises en recherche de stagiaires. 

L’étudiant ayant un stage obligatoire pour l’obtention de son diplôme, peut déposer un CV et une ou plusieurs demandes de stages qui 

seront mises en relation avec les entreprises susceptibles d’être intéressées par le profil de l’étudiant. 

L’entreprise peut déposer une demande de stage ou répondre directement à un étudiant ayant fait une demande de stage dans le domaine 

souhaité. 

http://www.idcnc.nc/es/index.php 

 

CEGEP MOBILITE QUEBEC (CMQ) 

Ouvert à tous les bacheliers désirant se former à un DEC Technique sélectionné chaque année en fonction des besoins de la Nouvelle-

Calédonie (cf. fiche p.19). 

 

LE BILAN D’ORIENTATION JEUNE (BOJ) 

Le BOJ est un outil de réflexion et de décision pour déterminer les choix de formation en fonction des intérêts, des motivations et de la 

personnalité. 

Il s’adresse aux jeunes à partir du lycée pour s’orienter ou se réorienter. 

5 entretiens individuels et un atelier de recherche pour une période maximale de 8h réparties sur 6 semaines. 
 

Contact 
IDC-NC 

1, rue de la Somme – BP 497 – 98845 Nouméa Cedex  Horaires d’ouverture : 7h30 – 11h30 et 12h15 – 16h00 

�  28 10 82  �  27 20 79  -  N° vert : 05 07 09  Espace étudiant : 8h – 11h30 et mercredi après-midi de 12h30 à 16h ou sur RV au 28.21.67  

�  idc.nc@idcnc.nc ou  www.idcnc.nc 

Contact Espace Entreprise : carole.bernardin@idcnc.nc 

Contact OEQSF: corinne.tarnowka@idcnc.nc   

Contact Espace Etudiant : audrey.charbonnel@idcnc.nc  

Contact Cégep Mobilité Québec : patricia.rabiet@idcnc.nc 

Contact Espace Stage : espace-stages@idcnc.nc
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Autres services 

 

La Maison de la Nouvelle-Calédonie (MNC) et son service Etudiant - 

Formation 
 

Missions 
Assurer une aide et un accompagnement en direction des étudiants calédoniens sur le territoire métropolitain. 

Bénéficiaires 
� Etudiants partant en France. 

 

Les dispositifs 

Le Service Etudiant Formation 
ACCUEIL, INFORMATION ET CONSEILS PERSONNALISES 

� Accueil au comptoir du CNOUS à l’aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle 

� Aide personnalisée dans toutes les démarches administratives pour l’installation et le suivi pendant le séjour des étudiants 

� Accompagnement des projets 

� Relai vers les associations pour l’accueil dans les villes de province 

 

AIDE AU LOGEMENT 

� Aide au logement pour les étudiants calédoniens qui en font la demande d’un montant de 100€. 

� Placement prioritaire des étudiants calédoniens dans les résidences les « Estudines » en région parisienne (en négociation pour les 

« Estudines » de région) : Résidence Pablo Picasso à Villeneuve St-Georges (94 190) ; Résidence Serge Gainsbourg à Pierrefitte / Seine (93 

380) ; Résidence Maximilien Perret à Alfortville (94 140), Résidence Carmagnole (93 120) ; Résidence Galliéni à Neuilly-Plaisance (93 360) ; 

Résidence Charles de Gaulle à Pantin (93 500) ; Résidence Les académies de Vincennes à Vincennes (94 300) et Résidence Descartes dans 

le XIXème. 

� Logement possible à la Cité Universitaire Internationale de Paris (CIUP). 

 

AIDE POUR LES PROCEDURES ADMINISTRATIVES 

� Ouverture de compte à distance  et exonération des frais de transfert et de rapatriement des comptes 

� Caution loyers 

� Assurance habitation 

� Prêts étudiant ou grandes écoles selon le cursus 

� Avance sur bourse 

 

CENTRE DE RESSOURCES MULTIMEDIA 

� Mise à disposition d’un fonds d’ouvrages sur la Nouvelle-Calédonie 

� Ordinateurs avec accès gratuit à internet  

 

Autres services 
LE SERVICE SOCIAL 

� Aide pour les malades évacués ou les calédoniens en difficulté. 

 

LE SERVICE LOGISTIQUE 

� Aide pour les responsables et fonctionnaires en mission en métropole. 

 

Contact 
Maison de la Nouvelle-Calédonie 

4, rue Ventadour – 75001 Paris  (Métro Pyramides) 

�  catherine.vachet@mncparis.fr: responsable du service 

�  +33 (0)1 42 86 70 02 

� sef@mncparis.fr: chargé d’action  

 

�  +33 (0)1 42 86 70 01   

� secretariat-etudiants@mncparis.fr  

 

Son blog : www.mnc-etudiants-du-caillou.blogspot.com  

Son site internet : www.mncparis.fr 
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Autres services 

 

Le Service Emploi Formation (SEF) de la DEFE  
 

Missions 
Accompagner les personnes à la recherche d’un emploi, d’une formation ou d’un conseil pour favoriser un changement ou une 

évolution professionnelle. 

Aider les employeurs dans leur démarche de recrutement ou de reclassement de leurs salariés. 
 

Bénéficiaires 
� Demandeur d’emploi. 

� Employeur 
 

Les dispositifs 
ATELIERS COLLECTIFS THEMATIQUES 

� Atelier CV, tous les lundis de 8h à 11h 

� Atelier « rédiger une lettre de candidature spontanée », tous les mercredis de 8h à 11h 

� Atelier « préparer un entretien de recrutement », tous les vendredis de 8h à 11h 

 

ACCOMPAGNEMENT A LA RECHERCHE D’EMPLOI 

� Appui ou étape pour des personnes éloignées de l’emploi, ayant besoin de retrouver confiance en elles, de bâtir un projet professionnel, 

et de se rapprocher du monde de l’entreprise : parcours de 3 mois. 

� Bilan approfondi : pour toute personne possédant une expérience professionnelle, confrontée à la nécessité d’orienter ou de réorienter 

son projet professionnel et de redéfinir son parcours de retour à l’emploi. 

� Dispositif d’accompagnement et de reconversion des employés PPIC (Programme Provincial d’Insertion Citoyenne) : pour toute personne 

en fin de contrat PPIC, souhaitant confirmer son projet professionnel ou le réorienter, et définir la suite de son parcours dans l’emploi. 

� Accompagnement dans le DILE (Dispositif d’Insertion par le Logement et l’Emploi) : pour les personnes relevant de certains protocoles de 

relogement des habitats précaires, en en faisant la demande auprès de son référent social des CCAS ou de la DPASS. 

 

ACCOMPAGNEMENT DES TRAVAILLEURS HANDICAPES 

� Accompagnement individualisé avec l’aide à la consultation des offres d’emploi, conseils dans l’élaboration d’un projet professionnel ou 

de formation, suivi en entreprise. 

� Formations adaptées avec un accompagnement dans le financement de formations individuelles, l’inscription aux ateliers de recherche 

d’emploi, etc. 

� Contact privilégié avec les employeurs avec une mise en relation sur des offres spécifiques au public handicapé, la mise en place de 

mesures d’aide à l’emploi adaptées aux besoins. 

 

PREGO (PLAN DE REMOBILISATION POUR L’EMPLOI APRES GORO) 

� Accompagnement et aide à la reconversion ou à l’évolution professionnelle 

 

AIDES A L’EMBAUCHE 

� Evaluations en Milieu de Travail (EMT) pour vérifier que les compétences correspondent à celles recherchées par les employeurs et que 

les conditions d’exercice d’un métier conviennent aux ce que l’on recherche dans un emploi. 

� Méthode de Recrutement par Simulation (MRS) pour évaluer les comportements et habiletés d’un individu mis en situation sur un poste 

similaire. 

� Mesures d’aides à l’emploi et à la formation (MAEF) 

� Contrat d’Insertion Professionnelle (CIP) pour les jeunes diplômés de moins de 26 ans à la recherche d’un premier emploi. 

� Contrat De Qualification (CDQ) pour les personnes de plus de 26 ans souhaitant obtenir un diplôme par la voie de la formation en 

alternance. 

� Contrat Provincial d’Accès à l’Entreprise Privée (CPAEP) pour bénéficier d’un accompagnement particulier de l’entreprise qui vous 

accueillera. 

� Contrat Type de Formation (CTF) facilitant l’embauche des personnes handicapées en milieu ordinaire de travail. 

� Contrat Provincial de Solidarité (CPS) pour favoriser l’accès à l’emploi des personnes présentant des difficultés particulières. 

� Stage à l’Initiative de la Province Sud (SIPS), formation sur mesure dont le contenu est adapté au poste de l’entreprise, d’une durée 

variable d’une semaine à trois voire six mois. Le demandeur d’emploi est stagiaire de la formation professionnelle de la Province Sud 

et peut percevoir une indemnité de stage, de restauration et de transport par jour de présence. Il est également assuré par la CAFAT 

et reçoit en fin de stage, une attestation de formation. 

 

GUICHET D’EMBAUCHE EXPRESS 

� Guichet ouvert de 6h à 14h, recevant des offres d’emploi de manœuvres ou de manutentionnaires, à pourvoir immédiatement. D’une 

durée pouvant aller de un à quinze jours, les contrats permettent de travailler tout de suite en évitant certaines contraintes de 

recrutement (pas d’entretien, pas d’essai, etc.). 
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LES AUTRES SERVICES DE DEFE 

� Service du développement économique : aides financières aux investisseurs et actions de développement local et des réglementations 

économiques (urbanisme commercial, stations services, etc.), plan d’urgence de soutien aux entreprises touristiques en difficulté. 

Application de la politique touristique provinciale et relations avec l’Office du tourisme et le Gie « Nouvelle Calédonie Tourisme Point 

Sud ». 

� Bureau de médiation et d’insertion de proximité : insertion des personnes en difficulté grâce au dispositif des chantiers d’insertion et 

lutte contre l’isolement et l’exclusion des populations avec le dispositif des médiateurs provinciaux, véritable relais entre la province et 

ses administrés. 

� Chantier d’insertion pour favoriser la mise en œuvre d’un parcours de formation ou d’accès à l’emploi. 

 

Contact 
SEF 

30, route de la Baie des Dames, Bâtiment I - Ducos 

�  28 01 72 �  23 22 84                 

� defe.sef@province-sud.nc  

 

Bureau des travailleurs handicapés Matin de 7h30 à 11h sur le flux 

� 23 22 81 ou 23 28 54 Après-midi de 12h15à 16h sur rendez-vous 

 

Guichet d’embauche express (GEEX) Du lundi au vendredi de 6h à  14h 
� 23 28 67 

 

Bureau de médiation et d’insertion de proximité 

� 23 28 30 

� defe.bmip@province-sud.nc  

 

Antenne Dumbéa 

Mairie Annexe de Koutio – 111, avenue de la Vallée, Lotissement FSH Koutio 

� 41 67 17 

 

Antenne Païta à la Mairie – Maison du DSU 

� 35 21 19 

 

Antenne Mont-Dore au Complexe de Boulari 

� 41 20 88 

 

Antenne Plum à l’Annexe de la Mairie (ancien Bourboné) Permanences les mardis et jeudis matins 

� 35 33 58 

 

Antenne Thio à l’Antenne de la Province Sud – Place du dispensaire 

� 41 13 16 

 

Antenne Bourail à l’Antenne de la DEFE 

� 44 23 44 

 

Antenne Ile des Pins à la Mairie de Vao 

� 46 11 07 

 

Antenne La Foa à l’Antenne de la Province Sud (face ou Casino) 

� 43 28 19 

 

Antenne Sarraméa Permanence tous les 1
er

 jeudis du mois à la mairie 

� 44 33 04 

 

Antenne Farino à la Mairie de Farino 

� 44 31 04 

 

Antenne Boulouparis Permanence tous les mercredis à la mairie 

� 35 18 64 

 

Antenne Moindou Permanence tous les 1
ers 

mardis du mois à la mairie 

� 44 33 35 
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Autres services 

 

CAP EMPLOI 
 

Missions 
Accompagner les personnes à la recherche d’un emploi, d’une formation ou d’un conseil pour favoriser un changement ou une 

évolution professionnelle. 

Aider les employeurs dans leur démarche de recrutement ou de reclassement de leurs salariés. 
 

Bénéficiaires 
� Demandeur d’emploi. 

� Employeur 
 

Les dispositifs 
� Base de données des offres d’emploi sur la Province Nord et l’ensemble du Pays 

� Informations sur les offres de formation en Province Nord et l’ensemble du Pays 

� Orientation dans la recherche d’emploi et également dans les démarches, même avant l’entretien d’embauche. 

� Mise en valeur des compétences auprès des employeurs 

 

CAP EMPLOI VACANCES 

� Acquérir de l’expérience professionnelle pour les jeunes scolarisés entre 16 et 26 ans, résidents de la Province Nord depuis plus de 6 mois 

� Sur une période qui ne doit pas être supérieure à la moitié des vacances scolaires 

� Signature d’un contrat et rémunération qui ne pourra être inférieure au SMIG ou SMAG 

 

 

Contact 
CAP Emploi 

Immeuble Henriot – BP 47 – 98860 Koné 

�  47 26 65 �  47 26 20                 

� direction@cap-emploi.nc  
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Autres services 

 

Brock Service Education 
 

Missions 
Aider les candidats aux études supérieures en Australie, Nouvelle-Zélande, et autres destinations étrangères. 

Représentant en Nouvelle-Calédonie de IDP Education Australia. 
 

Bénéficiaires 
� Etudiants à titre privé. 
 

Les dispositifs 
� Conseil pour les études et orientations, le choix de l’établissement le mieux adapté, les examens (IELTS, Cambridge, TOEFL). 

� Aide dans les inscriptions, pour l’obtention du visa. 

� Suivi des dossiers pendant la durée des études. 

� Réservation des billets d’avion. 

 

Contact 
Brock Service Education 

9, rue d’Austerlitz (à côté de Voyagence – entrée possible par la Galerie Almatrium) – BP 122 – 98845 Nouméa Cedex 

�  28 01 32   

Contacts : Françoise, Chantal, Sandrine, Amanda �  brockecoles@canl.nc � www.idp.com  

 

 

English Spoken 
 

Missions 
Centre de cours de préparation et d’examen à l’IELTS (International English Language Testing System) 
 

Bénéficiaires 
� Etudiants à titre privé souhaitant poursuivre des études en Australie et en Nouvelle-Zélande. 

 

Les dispositifs 
� Supports de cours 

� Cours de préparation 

� Centre d’examen 

 

Contact 
English Spoken 

115, route de l’Anse Vata - Nouméa 

�  27 52 79  � 41 98 61 

�  englishspoken@mls.nc ou www.ielts.org   
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Autres services 

 

Les banques 
 

Les différentes offres 
 BCI Société générale Groupe Océor (Caisse d’Epargne / BNC) 

Bénéficiaires 18 – 25 ans 18 – 24 ans 12 – 25 ans sauf certains cas 

Produits 

disponibles 

My first BCI 

- Compte à vue 

- Compte CLE pour préparer les projets grâce aux 

économies 

- Relevé de compte 

- Carte de retrait 

- BCInet en libre accès 

- 35% de réduction sur les services proposés : service 

BCIcom, cartes bancaires, etc. 

- Accès au compte par SMS, téléphone et internet 

- Carte internationale (achat et retrait) 

- Compte sur livret rémunéré d’1% jusqu’à 500 000 XPF 

- Possibilité d’autorisation de découvert jusqu’à 50 000 XPF 

sans frais de mise en place 

Le prêt étudiant* 

Le prêt 1
ère

 installation* 

Le prêt MIPE* 

Le prêt Permis* 

Compte « Epargne + Jeunes »  

-  carte de retrait gratuite 

-  compte courant sans frais de tenue de compte,  

- facilité de trésorerie de 50 000 XPF maximum pendant 60 

jours consécutifs 

- Carte Bleue Internationale à demi-tarif 

- Accès au serveur Vocalia pour suivre les comptes et 

consultation de compte par téléphone portable MESSALIA 

à demi-tarif 

- Compte sur livret à taux bonifié de 4% jusqu’à 550 000 

XPF 

Livret Jeune 

Banque à distance par internet 

Prêt 0% de la BNC pour les personnes passant par la 

Province Sud 

Prêt micro portable étudiant* 

Projet 3 (pour les 18-24 ans)* 

Poursuite en 

métropole 

- Partenariat avec la MNC 

- Accompagnement et ouverture d’un compte « Dédié 

Jeunes » à la BRED, caution loyers, assurance habitation, 

avance sur bourse*. 

- Possibilité de couplage avec My first BCI 

- Gratuité des virements NC / France 

- Pour 2,67€/mois : compte courant, Carte Bleue 

Internationale, chéquier, assurance pour la perte des 

papiers et des moyens de paiement, accès par internet 

- Prêt étudiant* en différenciant le prêt pour les études 

(frais de scolarité, loyer et équipement d’études) et le 

prêt pour l’équipement 

- Partenariat avec la MNC 

- Si ouverture du compte au moins un mois à l’avance, 

possibilité de recevoir les moyens de paiement sur place 

avant le départ. 

- Pas de transfert entre le compte NC et le compte en 

métropole.  

- Ouverture d’un compte (sous 48h) centralisé à Paris avec 

possibilité de transfert sur une agence provinciale : le 

« Pack Jeune », avec carte Bleue VISA, protection des 

moyens de paiement, accès par internet, livret jeune à 

3%/an, livret A à 1,75%/an, accès à messalia, etc., pour 1€ 

la 1
ère

 année et 4,4€ les suivantes. 

- Transfert BNC à une agence Caisse d’Epargne en NC en 

repérant l’agence la plus proche du logement ou de 

l’établissement 

Contact Véronique LEGRAS – 25 64 95 

v.legras@bci.nc  

Renaud RAFFIN – 25 73 46 

renaud.raffin@sgcb.nc  

Françoise STILLEMANT – 25 57 05 

francoise.stillemant@caisse-epargne.nc  

Lien utile www.bci.nc 

www.bred.fr  
www.sgcb.com  

www.oceor.caisse-epargne.com 

www.bnc.nc   

*Voir les conditions de chaque banque et en fonction de chaque cas 
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Dossier 

Social Etudiant 

Calendrier des campagnes 

 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier n+1

BES 

PRIX D’EXCELLENCE 

 1
ère

 session 2
ème

 session BOURSE D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE  

PRIX D’ENCOURAGEMENT A LA 

RECHERCHE 

AIDES FORFAITAIRES AUX STAGES 

Aide à la 

création 

artistique 

BES 

CALIF  

 BEIDE 15 jours au 

plus tard après la 

parution des résultats 

BES Sport 

Etude 

HNC 

Sport 

Etude NC 
BAS 

BTF métropole 

Bourse d’Enseignement à la Recherche 

Universitaire 

Programme ANT  

 

 

 

Mobilité Québec 

 Formation continue Formation initiale CADRE AVENIR 

BEN Nouvelle-Calédonie 

AUZAID NZAID 

  

CROUS métropole 

BTF Nouvelle-

Ministère Agriculture 

 Maison de la Nouvelle-Calédonie Priorité sur les « Estudines »   

Prix à la vocation 

technique et scientifique 

Inscriptions post bac 

Métropole (n+1) 

Inscriptions master Métropole 
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ENGAGEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

7 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

� Etat 

� Australie 

� Nouvelle-Zélande (NZ) 

ENGAGEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gestionnaires : 
 

� Province Sud 

� Province Nord 

� Province des Iles Loyauté 

� Nouvelle-Calédonie (N.C) 

Aide aux demandeurs d’emploi 

 

 

       ÂGE 
 

 

≤ 18  18    22        30  35   40  44 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        NIVEAU DE DIPLÔME 
 

Licence  Master  Doctorat  

1
ère

 année 2
ème

 année 3
ème

 année  4
ème

 

année 

5
ème

 année  6
ème

 année 7
ème

 année 8
ème

 année  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* 

 

 

 

 

6 mois 

ou scolarité 

 

 

6 mois 

 

 

 

5 ans 

 

 

 

Avoir quitté le 

sys. scolaire 

CALIF 

BTF 

BOURSE D’ENSEIGNEMENT à la Recherche Universitaire 

CADRE AVENIR 

PASSEPORT MOBILITE (Formation Professionnelle ; en alternance) 

PRIX D’ENCOURAGEMENT A LA 

RECHERCHE 

BAS (Réussite à un concours) 

R

E

S

I

D

E

N

C

E 

NZAid 

R

E

S

I

D

E

N

C

E 

BOURSE D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

 

Métropole 

 

 

Métropole-Etranger 

 

Nouvelle-Zélande 

Nouvelle-Calédonie-Métropole-Etranger 

 

N.C-Métropole-Etranger 

Métropole 

AIDE A LA CREATION ARTISTIQUE 

 

N.C - Métropole 

 

Etre inscrit en Doctorat 

AuzAid  

 

$ 

 

$ 

$ = Critères Sociaux 

BEIDE  

N.C 

Programme ANT  

Cégep Mobilité 

Québec 
(Durée : 48 mois au plus) 

Québec 

 

N.C - Métropole 
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ENGAGEMENT 

 

 

 

 

 

5 ans 

 

 

5 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 ans 

 

 

 

ENGAGEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 mois 

 

 

Aide aux étudiants 

 

       ÂGE 
 

 

 

≤18 18   21  23   26 27   30   35   40  44 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        NIVEAU DE DIPLÔME 
 

Licence  Master  Doctorat  

1
ère

 année 2
ème

 année 3
ème

 année  4
ème

 

année 

5
ème

 année  6
ème

 année 7
ème

 année 8
ème

 année  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Collège 
Lycée 

 

 

6 mois 

 

 

6 mois 

 

 

 

 

 

6 mois ou 

Scolarité 

 

 

6 mois 

 

 

 

5 ans 

 

 

BES (1er
 cycle) 

BES (2ème
 cycle) 

BES 

BES 

BEIDE 

BOURSE SPECIFIQUE DES ILES LOYAUTES (Bac avec mention ou diplôme de niveau III ; BTS, DUT) 

    BOURSE D’ENSEIGNEMENT à la Recherche Universitaire 

    CADRE AVENIR 

    PASSEPORT MOBILITE (Formation initiale) 

PASSEPORT MOBILITE (Formation Professionnelle ; en alternance) 

BOURSE EDUCATION NATIONALE 

PRIX D’EXCELLENCE (avoir entre 14 et 20 à un diplôme d’enseignement supérieur) 
PRIX D’ENCOURAGEMENT A LA 

RECHERCHE 

- BTS Tourisme Local 

AIDES Forfaitaires aux stages BOURSE D’ENSEIGNEMENT A la 

Recherche Universitaire 

    AIDE A LA CREATION ARTISTIQUE 

BAS 

(Réussite à un 

Cégep Mobilité 

Québec 

Micro-portable 

MIPE (Inscrit à l’UNC, 

BTS ou CPGE) 

R 

E 

S 

I 

D 

    NZAid 

Bourse 

R 

E 

S 

I 

D 

    BOURSE D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

AuzAid 

Métropole-Etranger 

N.C-Métropole-Polynésie-Française 

Métropole-Etranger 

N.C 

Métropole 

 

Métropole 

Métropole-Etranger 

Australie 

 

Nouvelle-Zélande 

N.C-Métropole-Etranger 

N.C-Métropole-Etranger 

Québec 

Métropole 

 

N.C-Métropole 

N.C-Métropole-Etranger 

N.C 

 

N.C-Métropole 

 

Australie-NZ-Japon 

N.C -Métropole 

 

$  

$ 

 

$ 

 

$ 

 

$ 

 

$ 

 

$ 

 

 

 

Collégien 
ou lycéen 

Gestionnaires : 
 

� Province Sud 

� Province Nord 

� Province des Iles Loyauté 

� Nouvelle-Calédonie (N.C) 

 
 

� Etat 

� Australie 

� Nouvelle-Zélande (NZ) 

$ = Critères Sociaux 
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ENGAGEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

� Etat 

� Australie 

� Nouvelle-Zélande (NZ) 

ENGAGEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

Gestionnaires : 
 

� Province Sud 

� Province Nord 

� Province des Iles Loyauté 

� Nouvelle-Calédonie (N.C) 

Aide aux salariés 

 

       ÂGE 
 

 

≤ 18  18    22        30  35   40  44 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        NIVEAU DE DIPLÔME 
 

Licence  Master  Doctorat  

1
ère

 année 2
ème

 année 3
ème

 année  4
ème

 

année 

5
ème

 année  6
ème

 année 7
ème

 année 8
ème

 année  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 mois 

 

 

 

6 mois 

 

 

 

5 ans 

CALIF 

BTF 

BOURSE D’ENSEIGNEMENT à la Recherche Universitaire 

CADRE AVENIR 

PASSEPORT MOBILITE (Formation Professionnelle ; en alternance) 

PRIX D’ENCOURAGEMENT A LA 

RECHERCHE 

BAS (Réussite à un concours) 

R

E

S

I

D

E

N

C

E 

NZAid 

R

E

S

I

D

E

N

C

E 

BOURSE D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

Métropole 

 

Métropole-Etranger 

 
Nouvelle-Zélande 

Nouvelle-Calédonie-Métropole-Etranger 

N.C-Métropole-Etranger 

Métropole 

N.C-Métropole-Etranger 

N.C - Métropole 

AIDE A LA CREATION ARTISTIQUE 

 

N.C - Métropole 

 

Etre inscrit en Doctorat 

AuzAid Australie 

 

$ 
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